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» Sport et emploi î

Daniel Vailleau (Maıtre de confe rences a  l,UFR STAPS de Poitiers)

Jeudi 7 de cembre 2000  19h ë  21h15

A Albi (Tarn) ë  Maison des Sports (OMEPS) -
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M. Pierre NICOLAS (Journaliste France 3 Sud)
Je constate une nouvelle fois que vous e tes tr`s nombreux(-ses) pour cette nouvelle
é Rencontre R ǵionale du Sport ô . Cela fait tr`s plaisir, en particulier, aux trois é puissances

organisatrices ô  : la Direction R ǵionale et D ṕartementale de la Jeunesse et des Sports, le
Comit  ́R ǵional Olympique et Sportif et le Conseil R ǵional.

Au cours de cette ann é 2001, nous avons trait  ́ diff ŕents sujets : les Jeux Olympiques
avec é Demain Sydney ô  ; la place de la femme dans les APS avec é Femmes et sport ô  ; le

ro le des b ń v́oles avec é Sport et b ń v́olat ô . Au cours de cette derni`re r únion de
làann é 2000, nous ćhangerons sur le th`me é Sport et emploi ô .

Càest la  un sujet s ŕieux, parfois sensible, voire complexe ; un sujet en tout cas sur lequel il y

a beaucoup de choses a  dire. Beaucoup de questions se posent : Quelle place respective au
sein des organisations sportives et plus largement dans le monde du sport pour les

b ń v́oles et pour les intervenants r´mun ŕ ś ? Le d v́eloppement de làemploi r´mun ŕ  ́ne
peut-il parfois d ćourager des b ń v́oles ? Lorsquà un b´n v́ole voit un salari  ́é faire le

travail a  sa place ô  ne se pose-t-il pas des questions ? Les cadres r´mun ŕ ś ne vont-ils
pas, un jour, remplacer tous les b ń´voles ?–

Parler dàemploi dans le monde du sport, càest aussi parler du cho mage ù  des t´moins locaux
pourront nous expliquer ce a  quoi ils sont r ǵuli`rement confront ś ù , càest aussi parler de la

question des ressources a  mobiliser, sujet d ĺicat pour chacun(e) dàentre vous qui exercez
des responsabilit ś dans les clubs. Le recours a  làemploi r´mun ŕ  ́ g ń`re des

responsabilit ś pour lesquelles les responsables ne sont pas toujours ni pre ts ni é bien
arm ś ô . Il nàest pas v́ident de cr ér un emploi. Nous parlerons aussi du ro le que des

professionnels vont assurer au sein de clubs ou des responsables b´n v́oles assurent, pour
làheure, les tîches et voient, un jour, é d b́arquer ô  un cadre r´mun ŕ  ́a  temps plein. Cela

pose des questions dàad´quation ; làad q́uation du é monde du travail ô  avec le é monde du
sport ô  sera un th`me soumis a  votre r f́lexion et sur lequel vous pourrez poser des

questions.

Le é monde du travail ô , avec ses r`glements, ses directives particuli`rement rigoureuses,
est-il (bien) adapt  ́ aux r álit ś du é monde du sport ô  ? Les é horaires classiques ô  du

é monde du travail ô  sont-ils appropri ś au sport ?
Notre expert est Daniel VAILLEAU, maıtre de conf ŕences a  làUFR STAPS de Poitiers. Càest

un sp ćialiste des questions li és au d v́eloppement de làemploi sportif. Il a consacr  ́une
part importante de sa vie a  se confronter a  cette question. Il a, en particulier, assur  ́ la

direction de làassociation Profession sport é A.P.S.L. 17 ô  durant 7 ann és (1990/1997). Il
participe fr q́uemment a  des r únions au sein des minist`res de làEducation Nationale et de
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la Jeunesse et des Sports ainsi quàa  de nombreux colloques. Il nous parlera donc en
connaissance de cause en traitant le th`me de cette soir é é Sport et emploi ô .

Nous nous tournerons ensuite vers nos t´moins :
No¨l BRAVO, Conseiller Technique R ǵional de vol a  voile a  la DRDJS Midi-

Pyr ń és/Haute-Garonne ;
Jean-Luc SICARD, pr śident du club de gymnastique làHautpouloise a  Mazamet, qui compte

300 membres et existe depuis pr`s de cent ans ;
Andr  ́LAUR, pr śident du Comit  ́D ṕartemental du Tarn de rugby.

Avant dà́ couter Daniel VAILLEAU, je demande aux trois é puissances invitantes ô

dàintroduire le d b́at.

Mme Jeanne ETTORI (Vice-pre sidente charge e des sports au Conseil Re gional Midi-
Pyre ne es)
Lors de la pr ć d́ente é RRS ô  é Sport et b ń v́olat ô  -a  Cahors-, nous avions d j́a  t́´

confront ś aux questions de làemploi sportif et au souci du financement des postes cr´́ s.
En ma qualit  ́ de vice-pr śidente du Conseil R ǵional, jàinsiste sur le fait que le Conseil

R ǵional cherche a  d v́elopper làemploi ; càest la  une pr óccupation majeure de nombre
dàorganismes ; pour nous, ĺus, càest làun de nos plus grands soucis. Le sport, les loisirs, la

culture identifi ś comme de v ŕitables é mines ô , des domaines ou làon peut cr ér de é vrais
emplois ô .

Jàexpliquerai au cours du d b́at comment le Conseil R ǵional participe a  la cr átion
dàemplois jeunes. Jàajoute, en outre, d`s a  pr śent, quàil y consacre ǵalement une part

importante des cr d́its de formation quàil mobilise.

M. William MITRANO (Vice-pre sident du CROS)
Le probl̀ me du d´veloppement de làemploi dans le secteur sportif associatif est une

pr óccupation r élle. On entend aujourdàhui souvent dire que les associations sportives
constituent un é gisement dàemplois ô  ; on entend des responsables politiques et des

responsables de f d́ ŕations dire quàil faut professionnaliser les organisations, sans dàailleurs

[bien] pr ćiser ce quàil y a derri`re ce terme de professionnalisation.
Pour les associations sportives, deux probl̀ mes principaux se posent :

Le financement de ces emplois ;
Làemploi effectif des cadres, notamment des jeunes recrut ś : comment faire en sorte quàils

travaillent a  temps plein, alors que, sàagissant des jeunes, il này a que les mercredis apr`s-
midis, les samedis et les dimanches que se manifestent les besoins r éls ? Càest pourquoi
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ces emplois doivent e tre plus plurivalents quàactuellement, càest a  dire non seulement
techniques, mais aussi administratifs et de gestion.

Lorsque làon parle dàemplois sportifs, on fait, en r álit ,́ r f́ ŕence a  une grande diversit  ́: il y
a le haut de là́ chelle. Peut-on consid ŕer comme des emplois sportifs ceux de footballeurs,

de tennismen ou de cyclistes professionnels ? Oui. Bien sœr. Ils sont pay ś pour faire du
sport. Mais cela ne concerne quàun infime pourcentage du total. Il y a ensuite, ce qui va e tre

notre pr óccupation de ce soir, les techniciens, les personnels administratifs qui aident les
responsables ĺus ou techniciens b ń´voles a  remplir leurs tîches et a  d v́elopper le sport.

Il y a une heure, jàai recrut ,́ au nom de la ligue Midi-Pyr´n és donc pour le football r ǵional,
un cadre (en fait une) dàanimation technique du football r ǵional ; Il sàagit dàune jeune fille qui

pratique le football a  haut niveau.

Le CROS est tr`s pr óccup  ́par la question du recrutement de personnes qualifi és dans
les associations sportives. Nous voulons, a  cet endroit, aider les dirigeants dàassociations qui

proc`dent a  de tels recrutements. Càest pourquoi nous organisons, au CROS, avec làaide de
M. Jean-Paul RIBAULT, directeur de làassociation Profession Sport Animation de la Haute-

Garonne (PSA 31), des s ánces dàinformation-formation. Il suffit de sàinscrire aupr`s du
Comit  ́R ǵional Olympique et Sportif pour pouvoir y participer.

Trois s ánces sont pr v́ues :
Le 20 d ćembre 2000 é Làassociation employeur ô  ;

Le 15 janvier 2001 é La demande de mutualisation au service de la cr átion dàemplois
sportifs ô  pour r ṕondre a  la difficult  ́ dàemployer (et dàoccuper) au niveau dàune seule

association a  temps plein un d́ucateur, par exemple ;
Le 21 f v́rier 2001 é La fiscalit  ́ li é au recrutement et a  làintervention de salari ś dans le

secteur associatif ô .

M. Thierry MAUDET (Directeur Re gional et De partemental - Direction Re gionale et
De partementale de la Jeunesse et des Sports Midi-Pyre ne es/Haute-Garonne)
Les é Rencontres R ǵionales du Sport ô  sont un r él et indiscutable succ`s, parce quàil y a ù
au-dela  dàanalyses convergentes sur les conditions de d v́eloppement du sport en Midi-

Pyr ń és- une grande complicit́  entre les organisateurs (responsables du Conseil R ǵional,

du CROS et de la DRDJS). Nous avons organis  ́cinq é RRS ô  en 1999, quatre en 2000.
Nous avons la ferme intention de poursuivre ce dispositif en 2001. Nous le ferons en fonction

de là́ valuation que nous en dresserons courant janvier 2001 a  partir notamment des
ĺ́ ments que vous allez fournir (a  làissue de cette é RRS ô ).

Pour bien percevoir cette compĺ mentarit  ́ et cette complicit ,́ je rappellerai pourquoi les
é Rencontres R ǵionales du Sport ô  ont t́  ́cr´́ es d b́ut 1999 :
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Premi`rement, pour travailler sur les enjeux, c'est-a -dire identifier des v́olutions intervenues
depuis cinq, dix, quinze ans et bien appr´hender comment la question t́udi é se posait il y a

cinq, dix, quinze ans. Nous aurions moins insist ,́ il y a une quinzaine dàann és, sur la
th´matique de ce soir é Sport et emploi ô . Aujourdàhui, nous en ressentons la grande

n ćessit .́ Cela atteste a  quel point les pratiques sportives et leur environnement ́ voluent.
Deuxi`mement, pour analyser les r álit ś actuelles [je ne dis pas -volontairement- é la ô

r álit  ́actuelle, mais é les r álit ś actuelles ô ]  de làemploi sportif et en d ǵager des constats
et des enseignements.

Troisi`mement, au jour dàaujourdàhui et en t́roit partenariat avec les diff ŕents acteurs
[publics, mais aussi priv ś des secteurs associatif ou commercial], pour rechercher, comme

le disait si justement Gaston BERGER, comment nous pouvons aller vers un futur que nous

ne subirons pas, mais vers un futur choisi.
Càest bien la  làambition que nous nous t́ions fix é pour ces é Rencontres R ǵionales du

Sport ô  : é Voir loin, voir large ô . é Mettre un coup de pleins phares ô , lorsque la route est un
peu sombre, quàelle est insuffisamment ćlair é–

Je voudrais remercier Michel MORALES, directeur de làOMEPS, et toute son q́uipe qui ont
pens  ́làorganisation de cette salle, exercice pas forc´ment ais .́ Et nous retrouvons bien la

cette complicit  ́a  laquelle je faisais r f́ ŕence a  làinstant...
Je tiens aussi -et surtout- a  remercier Daniel VAILLEAU dàavoir accept  ́làinvitation que je lui

avais lanc é il y a quelques mois a  La Rochelle. Pour avoir longtemps travailĺ  avec lui
lorsque jà́ tais Directeur D ṕartemental de la Jeunesse et des Sports de la Charente-

Maritime, je sais quàil sait faire dàun exercice professionnel, technique, un exercice passionn´
et intelligent. Quand la capacit  ́ dàexpertise affirm é sàallie a  làamiti  ́ sinc`re, on a la  les

ingr d́ients de base pour faire une é Rencontre R ǵionale du Sport ô  r ússie et de grande
qualit .́

M. Daniel VAILLEAU (Maıtre de confe rences UFR STAPS de Poitiers)
Thierry MAUDET et moi-me me avons travailĺ  pendant plusieurs ann és sur la question de
làemploi sportif.

Càest un th`me de é maniement ô  parfois d ĺicat. Quel que soit le point duquel on làobserve,

que làon soit employeur ou salari ,́ càest une question importante, mais complexe.
Mon intervention a pour simple objet de permettre que nos ćhanges puissent se d v́elopper

sur le th`me de làemploi sportif a  partir de bases clarifi és et donc dàabord dàun langage
commun. Je partirai de quelques points de rep`re é solides ô  concernant làemploi sportif.
Làapproche paraıt assez v́idente a priori. Mais, a  bien y regarder, càest beaucoup moins

simple. Je vous donnerai des ĺ́ ments pr ćis pour que nous disposions de ce langage

commun, n ćessaire pour la suite des d´bats.
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Je souhaite, ǵalement, que nous puissions faire un ù des- aller(s)-retour(s) entre
pr óccupations de terrain, vos pr óccupations quotidiennes et celles des t´moins pr śents a

la tribune, et consid ŕations plus th óriques et/ou plus globales. Voila  ce qui se passe en
Midi-Pyr´n és, voila  ce qui se passe dans les clubs, les comit ś d´partementaux et les

ligues, mais quelle est la situation en France en mati`re dàemploi sportif ? Que se passe-t-il
dans les pays europ éns ? [parce quàon sày int ŕesse partout, de la Finlande jusquàau

Portugal]. Comment les dirigeants sportifs, comment les pouvoirs publics traitent-ils le th`me
de làemploi sportif ?

Càest ce que je vais é balayer ô  rapidement. Ce sera n ćessairement ù compte tenu du
temps imparti par Thierry MAUDET- sch´matique, parfois un peu caricatural, parfois un peu

trop g ń ŕal. Je laisserai, ensuite, la parole au é local ô  pour que nous percevions comment

les choses peuvent sàarticuler.

La pr óccupation qui est ù a  mon sens- au cç ur de notre th`me de ce soir, càest moins
làemploi sportif que làemploi comme outil priviĺ gi  ́pour d f́endre et promouvoir le sport. Ma

conviction profonde, càest que ce nàest pas é làemploi pour làemploi ô , ce nàest pas que le
sport vienne au secours de làemploi, càest pluto t làinverse, c'est-a -dire que làemploi doit e tre

un outil priviĺ gi  ́de d v́eloppement et de promotion de la pratique sportive.
Au regard de cette conviction (fond é sur làobservation et là́ tude), je vais vous pr śenter ce

th`me en quatre temps. Nous verrons les deux premiers temps avant de passer la parole
aux é t´moins de terrain ô . Je vous montrerai que, si ce probl̀ me semble parfois tellement

compliqu ,́ càest que les situations ont terriblement v́olu  ́ au cours notamment des
dix/quinze derni`res ann és en mati`re de pratiques physique et sportives, et quàau total

nous sommes tous é secou ś ô  par de nouvelles r álit ś.
Je vous indiquerai, ensuite, a  quel point la notion dàemploi sportif doit e tre é appr h́end é

avec des pincettes ô  ; il est, en effet, assez difficile de se rep ŕer. Ou commence làemploi
sportif ? Ou finit-il ? Nous essaierons de dresser, ensemble, quelques fronti`res.

Nous t́udierons comment surgissent les difficult ś é sur le terrain ô .
Puis, au cours des dix derni`res minutes de mon intervention liminaire, a  partir de (et en

r áction a ) ce quàauront dit les acteurs locaux, jàessaierai de faire ressortir les

caract ŕistiques principales de làemploi sportif.
Enfin, puisque làid é est de mieux comprendre les ph ńom`nes, pour mieux progresser vers

un avenir voulu, je vous ferai part de mon analyse sur des pistes a  prendre. De facon un peu
sch´matique, nous avons trois sc ńarii devant nous, au regard dàune part, de là́ volution des

pratiques physiques et sportives et dàautre part de là́ volution de làemploi. Ce sont notamment
des coll̀ gues de Lyon qui, dans le cadre de làobservatoire europ én des m t́iers du sport,
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ont formalis  ́ces trois sc ńarii : un sc ńario pessimiste, un sc ńario mixte (ou é mitig  ́ô ), un
sc ńario (plus) optimiste.

Premier point de mon intervention : le sport, un d´veloppement sans pr ć d́ent. Pour mieux

percevoir le choc auquel nous sommes tous confront ś, je vais donner quelques chiffres et
vous pr śenter quelques sch´mas.

1) Le nombre de pratiquants sportifs : situation actuelle et perspectives.
A làheure actuelle :

Plus de 25 millions de pratiquants sportifs, donc un peu moins dàun Francais sur deux
concern  ́par la pratique sportive.

Par ailleurs, dàapr`s les chiffres fournis  par le minist`re de la Jeunesse et des Sports

(Source : MJS Stat Info é Chiffres cĺ s de l轜́ conomie du sport ô  mars 2000), la d ṕense
sportive sà́ tablit a  127 milliards de francs. Càest un montant tr`s important. Et il croıt. La

comparaison  avec les chiffres rep ŕ ś en 1991 est, a  cet endroit, ´difiante.
2) Le nombre de licences. 14 millions de licences. Ce chiffre est important. Nous allons voir

comment il a ´volu .́ Son augmentation est pr v́isible ; nous le verrons dans les sc ńarii qui
se dessinent devant nous ou il est pr v́u de làavis de la plupart des observateurs et

analystes, une v́olution positive de la pratique sportive.
Au d´but du si`cle, un million de licences ; en un demi-si`cle, nous avons a  peine doubĺ ,

2 millions de licences ; en 1970, 5 millions de licences ; 14 millions aujourdàhui. 14 millions
de licences. Jamais le nombre de é licenci ś sportifs ô  (raccourci de langage, car Thierry

MAUDET a raison de pr f́ ŕer le terme de é licences ô  a  celle de é licenci ś ô ) nàa t́  ́aussi
important en France.

Me me si ces chiffres ont aujourdàhui tendance a  se stabiliser et si la croissance est un peu
moins marqu é, il est essentiel de constater la demande a  laquelle le mouvement sportif

(clubs, comit ś d ṕartementaux et r ǵionaux), a t́  ́oblig  ́de r ṕondre. De nombreux clubs
et comit ś ont adapt  ́leurs r ṕonses au cours des 20 derni`res ann és. Les chiffres fournis

ne peuvent que nous donner le frisson. Quelle autre activit  ́ ćonomique ou sociale a connu
un tel d v́eloppement sur la me me p ŕiode de r f́ ŕence ?

Les difficult ś que nous ressentons aujourdàhui par rapport au manque de ressources ou par

rapport a  la gestion de làemploi sportif sont des difficult ś qui, apr`s tout, au regard de ces
chiffres, apparaissent totalement normales. Nous sommes soumis a  des v́olutions tr`s

importantes.
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Sàagissant du nombre de licences, a  partir des chiffres apport ś par làObservatoire europ én
de làemploi sportif, on constate que nous sommes pass ś, en 10 ans, de 62 000 emplois au

d b́ut des ann és quatre-vingt-dix, a  95 000 emplois dans la branche sport (animation et
gestion du sport) en France en 1999. Nous observons une augmentation d t́erminante, ne

serait-ce que sur les dix derni`res ann és. Il est vrai que làon nàa commenc  ́a  sàint ŕesser
vraiment a  cette question quàa  partir des ann és quatre-vingt-dix. Cette augmentation est de

53 %.
Madame Catherine BLUM, Conseill̀ re Technique au cabinet de Madame Marie-George

BUFFET, ministre de la Jeunesse et des Sports, a  partir dàune analyse de là́ volution de la
pratique sportive et des organisations qui sàen occupent, disait, r ćemment, quàau cours des

derni`res ann és, seul le secteur de la t ĺ́ communication, avec Internet et le t ĺ́ phone

mobile, avait connu une augmentation aussi forte. Certes, le sport ne se situe pas
int´gralement dans la sph`re ćonomique ; pourtant, là́ volution est tr`s importante.

Voici deux ĺ́ ments, parmi bien dàautres, pour signaler a  quel point les v́olutions, r ćentes
et actuelles, de la pratique physique et sportive sont significatives.

Il ne faut, par ailleurs, jamais oublier que le sport a t́  ́invent  ́par la soci t́  ́civile. Ce nàest
pas, dàabord, une invention des Etats. Le sport a t́  ́ invent  ́par de jeunes sportifs qui ont

commenc  ́a  pratiquer a  la fin du si`cle dernier.
Dans le cadre des recherches que jàavais men és pour ma th`se, jàai pu constater quàa  La

Rochelle, les jeunes du lyc é t́aient sortis en 1896 de làenceinte scolaire, dàune part,  pour
jouer sur làesplanade du Champ de Mars et, dàautre part, pour faire du canotage a  partir de la

plage de la Concurrence. Quelques jeunes sportifs ont, ainsi, invent́  le sport, pour
beaucoup en opposition aux formes de gymnastique qui pr -́existaient.

Dàune initiative de la soci t́  ́civile, dàune initiative de jeunes sportifs prise ensuite en charge
par des b ń v́oles, nous parvenons maintenant a  une r álit  ́ ćonomique et sociale, a  ce

point importante quàelle n ćessite et quàelle justifie làintervention de làEtat et, au-dela , des
pouvoirs publics aux niveaux local et europ én, soit pour r ǵlementer, pour poser des

r`gles, soit pour aider et promouvoir quand làemploi est insuffisant et quàil se r v́`le opportun
de d v́elopper des politiques de soutien a  làemploi.

Jàinsiste, car càest une dimension a  ne pas perdre de vue : le sport est invention et cr átion

de la soci t́  ́ civile, de b´n v́oles. Le sport originel leur appartient. Mais les v́olutions
auxquelles nous avons assist  ́ et assistons ont rendu n ćessaires les interventions de la

puissance publique. Càest sur ces rapports, ce jeu de relations parfois un peu complexe
entre mouvement sportif et puissance publique, que sàop`re le d v́eloppement de làemploi

sportif.
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Jàai parĺ  de làemploi du point de vue du volume, en vous disant 95 000 emplois sportifs
actuellement en France. Je vais rapidement en d f́inir les contours afin que nous utilisions

un langage commun.
Ou commence et ou sàarre te làemploi sportif ?

Lorsque des q́uipes sportives se d ṕlacent le week-end, les responsables font appel a  des
transporteurs. Si làon arre tait les rencontres sportives le dimanche, le r śultat pour nombre

dàentreprises de transport serait grave : La pratique sportive a un impact ćonomique sur
dàautres domaines que le domaine strictement sportif. Est-ce de làemploi sportif ou non ?

Lorsque làon fait appel a  des personnes pour assurer des fonctions de secr t́ariat, dàaccueil,
dàentretien dans les clubs sportifs, est-ce de làemploi sportif ou non ?

Ces exemples montrent quàil est judicieux pour ne pas dire indispensable de poser des

r`gles communes pour que tout le monde utilise un langage commun. Jàemprunte cette r`gle
commune a  làune de mes coll̀ gues, de Dijon, Nathalie LE ROUX, qui dans sa th`se, en

1998, pour comparer làemploi dans le sport entre le Royaume-Uni et la France en d f́init les
contours de la mani`re suivante : Il y a un amont et un aval. Il y a un é noyau dur ô  quàelle

appelle la é branche sport ô . La fili`re sport serait tout cela, depuis làamont jusqu'a  làaval, en
commencant par la construction, la fabrication, la distribution dàarticles de sport, et làaval

serait tout ce qui est au dela  du é noyau dur ô  : la m´decine, la kin śith ŕapie, ce qui tourne
autour de la pratique sportive. Le é noyau dur ô  est constitu  ́par làencadrement et la gestion
de la pratique sportive stricto sensu ; les 95 000 emplois, auxquels jàai fait a  làinstant

r f́ ŕence, sont ce é noyau dur ô . Il y a donc beaucoup dàautres emplois li ś aux pratiques

sportives en amont et en aval de ces 95 000.

Comment la France se situe-t-elle par rapport a  dàautres pays europ éns ? Sommes-nous en
avance ou en retard par rapport a  dàautres pays europ éns ? Le sport a t́  ́ invent  ́ au

Royaume-Uni puis import  ́ chez nous ensuite. Les Anglais ont-ils un peu dàavance par
rapport a  nous en mati`re dàemploi sportif ? Dans un deuxi`me temps, nous verrons

comment se r álise la relation entre b´n v́oles et professionnels.
Dàapr`s les chiffres relev ś par làObservatoire europ én de làemploi sportif, la France se situe

en troisi`me position avec 95 000 emplois de la branche sport (é noyau dur ô  ; encadrement

et gestion de la pratique). Toutefois, la France nàatteint quàenviron la moiti  ́de làemploi sportif
du Royaume-Uni. Nous verrons pourquoi cette diff ŕence et comment làanalyser.

Les Allemands sont a  peine au-dessus de nous (un peu plus de 95 000 emplois). Derrì re,
on est aux alentours de 50 000 emplois. Certes, il aurait fallu pond ŕer làemploi par rapport a

la population. Dans ce cas-la , la France arrive en quatri`me position derri`re le Royaume-
Uni, la Su`de et le Danemark, pays peu peupĺ s pour les deux derniers  ou làemploi, bien

que le chiffre paraisse bas, est en regard de la population assez important.
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Voila  des donn és de cadrage li és a  la é grande secousse ô  a  laquelle nous avons t́´
confront ś au cours de ces dix-quinze derni`res ann és en mati`re dà́ volutions des

pratiques physiques et sportives et dàemploi sportif.

M. Pierre NICOLAS
Nous allons maintenant demander làavis aux repr śentants du é noyau dur ô . A cet ´gard, on

parle de ce qui va bien. Il est aussi enrichissant dà́ voquer des difficult ś.
Avez-vous retrouv  ́dans làintervention de Daniel VAILLEAU ce qui fait votre quotidien, donc,

pour part, vos difficult ś ?

M. Jean-Luc SICARD (Pre sident club de gymnastique L,Hautpouloise)
Sur làanalyse d´velopp é, effectivement, je suis enti`rement dàaccord avec ce qui a t́  ́ dit.
Je partage làapproche. Maintenant, ce sont des chiffres nationaux ou internationaux. Sur le

plan local, au sein du club, làapproche quotidienne est n ćessairement un peu diff ŕente.

M. Pierre NICOLAS
A quelles difficult ś pr ćises vous trouvez-vous confront  ́?

M. Jean-Luc SICARD
Les difficult ś sont de plusieurs ordres. Il y a ù  dàabord et avant tout - les difficult ś

ćonomiques. Mais je pense que ce sont finalement les plus faciles a  surmonter quand on

veut bien sàen donner les moyens. Ensuite, les difficult ś relationnelles entre les diff ŕents
acteurs dans le club, entre ĺus b´n v́oles, employeurs et salari ś. Dàautres difficult ś se

manifestent : jusquàou un salari  ́ reste-t-il salari  ́? Quand devient-il b ń v́ole ? Lorsque
vous utilisez un planning pour un salari ,́ vous d f́inissez ses horaires de travail ; mais, le

week-end, lorsque vous vous d´placez pour les comp t́itions, est-il toujours salari  ́? Fait-il
du b ń v́olat ? Ce nàest pas toujours v́ident a  g ŕer et me me tout simplement a  d f́inir.

M. No¨ l BRAVO (CTR vol a  voile DRDJS Midi-Pyre ne es/Haute-Garonne)
En vol a  voile, le comit  ́r ǵional Midi-Pyr ń és est cr áteur dàemplois ; depuis ma prise de

fonction en avril 1982, nous avons cr´́  pr`s dàune centaine dàemplois. Mais la quasi-totalit´
de leurs titulaires de d´part sont partis. Le mouvement associatif forme des cadres, attribue

des qualifications. Mais, lorsque ces personnes arrivent au point ou elles deviennent en
termes de comp t́ences é rentables ô  pour/dans làassociation, elles v́oluent vers le haut et

partent vers des carri`res qui ne nous concernent plus.
Le recrutement de jeunes licenci ś est important. Nous avons besoin dàencadrement

professionnel dont le ro le est pluto t de é faire travailler ô  dans des cadres sœrs les
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b ń v́oles. Nous formons des jeunes d`s 18-20 ans. Beaucoup dàentre eux ont vraiment
envie de faire carri`re dans les m t́iers li ś a  làair. Certains sont en ćhec scolaire au niveau

de la terminale. Ils ne souhaitent pas poursuivre des t́udes classiques. Il y a, dans notre
milieu, une possibilit  ́ de formation pour entrer par la é petite porte a ŕonautique ô  et se

diriger vers des carrì res plus porteuses en mati`re de salaire et statut.

M. Pierre NICOLAS
Cela veut dire que làon peut commencer en apprenant a  piloter un planeur chez vous, et

quelques ann és apr`s se retrouver aux commandes dàun Airbus.

M. No¨ l BRAVO
Si vous avez làoccasion dàinterviewer des pilotes de lignes, demandez-leur comment ils ont
commenc  ́! Beaucoup ont commenc  ́ a  15 ans dans un a ŕoclub en pilotant un planeur ;

ensuite, ils sont pass ś a  làavion. Un grand nombre de professionnels a commenc  ́de cette
facon.

M. Pierre NICOLAS
Il est donc ĺ gitime quàils aillent piloter des Airbus. Par contre, cela  pose de gros probl̀ mes,
au sein de votre comit .́

M. No¨ l BRAVO
Au niveau r ǵional, je fais essentiellement de la formation de cadres, c'est-a -dire
dàé instructeurs ô  avec la qualification d ĺivr é par le minist`re des Transports. Nous

commencons ces formations a  partir de 18-20 ans. Il faut quelques ann és pour les conduire
a  terme. Pendant le temps ou les jeunes sont dans làassociation, ils sàoccupent de

làanimation, de la coordination des activit ś ù  càest, entre autres, la mission dàemplois jeunes
que nous avons r ćemment recrut ś ù , ils sensibilisent des jeunes en intervenant dans des

lyc és,–  Au bout de 4-5 ans, lorsque ces jeunes ont les qualifications dàinstructeurs avion et
autres,–  ils é nous quittent ô .

Nous sommes confront ś a  cette difficult  ́qui se r ṕ`te ; nous avons commenc  ́en 1982-

1983 avec les dispositifs é jeunes volontaires ô ,é CES ô , é Tuc ô .... Toute la é panoplie ô  a
t́  ́ exp ŕiment é et avec succ`s. Aujourdàhui, nous nous appuyons sur le dispositif

é emplois jeunes ô . Mais nous avons toujours du mal a  fid ĺiser làencadrement ; ce que nous
aurions pourtant tellement besoin de faire... Nous avons actuellement un projet de

fid ĺisation dàencadrement. Nous y placons beaucoup dàespoirs.
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M. Pierre NICOLAS
Daniel VAILLEAU, nous venons de parler dàemplois jeunes, du plan sport emploi. Vous

pouvez rappeler bri`vement ce que recouvre ces termes ?

M. Daniel VAILLEAU
Le plan sport emploi est un dispositif port́ , depuis 1996, par le minist`re de la Jeunesse et

des Sports ; il sàint`gre dans les politiques publiques en faveur de làemploi. Il consiste a  aider
des associations (clubs, comit ś d ṕartementaux, ligues) cr átrices dàemplois sur une dur é

de cinq ans avec une aide financi`re d´gressive qui sà́ tage de 65 000 F, la premi`re ann é,
a  10 000 F, la derni`re ann é.

Le principe des emplois jeunes est un peu diff ŕent. Cette op ŕation est plus r ćente (fin

1997). Nouveaux emplois, nouveaux services. Il sàagit de favoriser la cr átion dàemplois avec
une aide beaucoup plus forte puisquàelle sà́ tablit a  98 000 F dàun montant identique (et non

d ǵressif) pendant une dur é de cinq ans. Ce dispositif doit permettre de mettre des jeunes
de moins de 25 ans en situation dàemploi pour cr ér de nouveaux services, avec une notion

dàinnovation qui nàexistait pas de facon aussi marqu é dans le dispositif é plan sport
emploi ô .

M. Pierre NICOLAS
Nous allons poursuivre avec les t´moins locaux. M. LAUR, quàavez-vous retenu de
làintervention de Daniel VAILLEAU ? Quelles sont vos principales difficult ś ?

M. Andre  LAUR (Pre sident Comite  De partemental de rugby du Tarn )
Le comit  ́ du Tarn de rugby et làemploi. Càest la  une question qui sàest pos é a  nous il y
environ 5-6 ans en raison de constats li ś a  une forme dàessoufflement des b ń v́oles qui

t́aient toujours les me mes a  e tre sollicit ś.
Le premier constat que nous avons fait est le suivant : emploi, cela veut dire exactement le

contraire de cho mage. Et lorsque làon sàoccupe de jeunes et que làon est persuad  ́ du
v ŕitable cancer pour la soci t́  ́ quàest le cho mage, d`s que làon entend é emploi ô , on a

envie de faire quelque chose, me me si nous nàavions pas, pour notre part, r ṕondu pr śents

dans tous les dispositifs pr ć d́ents dàemplois ( é Tuc ô , é CES ô , etc.) ; la pr ćarit  ́ des
statuts qui y t́ait attach é nous paraissait e tre un petit peu un cache-mis`re. Nous ne les

avons pratiquement pas utilis ś.
Le second constat t́ait que làon demandait ù  que làon exigeait- de plus en plus au ù du-

monde associatif et quàavec seulement des b´n v́oles, nous ne pouvions plus r ṕondre.
Le troisi`me constat t́ait que le é monde associatif ô , le é monde sportif ô  en particulier,

faisait un travail remarquable mais qui nàest pas suffisamment connu et reconnu ; il nous



Les Rencontres Re gionales du Sport - » Sport et Emploi î - 7 de cembre 2000 13

semblait quàil y avait d f́icit de communication. Pour essayer de r ṕondre aux demandes
exprim és et d´velopper la communication, nous avons, dans un premier temps, cr´́  un

emploi de cadre technique et, dans un deuxi`me temps, nous avons d ćid  ́de recruter deux
jeunes en b ń f́iciant du dispositif é emplois jeunes ô  : un en qualit  ́ de é cadre-technique-

de terrain ô  et un second charg  ́davantage des fonctions dàorganisation, de communication
et de soutien dàaide a  làadministration et a  la gestion de(s) club(s).

Nous pourrions sans doute parler de pr ćarit  ́au sujet des emplois jeunes. Je dis cependant
é non ô . Nous ù  comit  ́d´partemental de rugby et comit  ́r ǵional Midi-Pyr ń és- avons dit

é non ô  ensemble, parce quàaujourdàhui un jeune, a  qui làon propose un emploi int ŕessant
pour cinq ans, dispose, peut-e tre, au total, de plus dàassurances quàun jeune qui entre dans

une entreprise et qui, lui, nàest pas du tout certain dày e tre encore dans cinq ans. De notre

co t ,́ nous avons imm d́iatement ćart  ́cette question de la pr ćarit  ́en estimant quàil này a
sans doute que les fonctionnaires qui sont sœrs de rester plus longtemps (que cinq ans) dans

leurs é entreprises ô /administrations, et encore, pas forc´ment au –  me me endroit.
Nous avons fait le choix de prendre des jeunes ayant le profil pour r ṕondre a  làexercice de

nos missions, mais auxquels nous allions apporter une (des) formation(s) solide(s). Les
hommes qui entrent sur le terrain nàont pas aujourdàhui le brevet dàEtat dà́ ducateur sportif

(BEES). Avant le terme de leur contrat, ils auront un BEES 1er degr  ́et, pour certains, un
BEES 2`me degr .́

Il me paraıt important de dire aujourdàhui, au regard de la question de la p ŕennisation,
comment la situation peut v́oluer. Notre analyse est que, sàagissant du probl̀ me des

ressources n ćessaires pour p ŕenniser ces emplois, si nous nous y mettons tous, nous
arriverons forc´ment a  trouver la (des) solution(s).

Il me paraıt, n ánmoins, n ćessaire de souligner quàaujourdàhui, dans le é monde
associatif ô , nous sommes soumis a  un droit du travail identique a  celui de toute entreprise

et de tout salari .́ Cela me semble constituer un v ŕitable obstacle.
Si làon veut p ŕenniser les postes des jeunes b ń f́iciant du dispositif emplois jeunes, il me

paraıt opportun de modifier le droit du travail ; il faut quàil y ait des r`gles certes, mais il faut
quàil y ait aussi é exception sportive ô , et plus largement é exception associative ô .

M. Pierre NICOLAS
Sur le dernier point que vous venez de soulever, il serait int ŕessant de savoir si le minist`re

de la Jeunesse et des Sports et bien v́idemment celui du Travail travaillent sur cette
question dàun droit du travail sp ćifique au é monde du sport ô . Monsieur MAUDET, quàen

pensez-vous ?
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M. Thierry MAUDET
Si la question est : le minist`re de la Jeunesse et des sports travaille-t-il a  làexclusion ù  par le
minist`re charg  ́du Travail et de làEmploi - des activit ś physiques et sportives du champ

dàapplication du droit commun et notamment des r`gles issues du Code du Travail, la
r ṕonse est clairement non. Exclure le sport du droit commun serait une erreur grave. Ce

serait, en tout cas, un exercice terriblement d ĺicat : en effet, ou se situerait alors la fronti`re
entre é travail ô  - é surcroıt de travail ô  - é exploitation ô  ? On sait aujourdàhui que la cr átion

dàun é droit du sport ô  entendu comme un droit int´gralement sp ćifique excluant les r`gles
de droit commun (fiscales, sociales, du travail– ) ´dict és par la puissance publique est une

id é qui ne saurait e tre accept é en tant que telle.

En revanche, des r f́lexions approfondies sont conduites a  làheure actuelle dans le cadre
notamment de là́ laboration de la convention collective du sport pour quàil y ait, au regard de

traits caract ŕistiques, sp ćifiques, des activit ś physiques et sportives, recherche
dàadaptations et dàam ńagements de la r`gle commune ; dans la restauration ou làho tellerie,

par exemple, il est un certain nombre dàam´nagements qui tiennent a  la nature me me des
activit ś consid ŕ és. Des approches du me me type peuvent e tre pens és pour le sport, car

il y a des contraintes tr`s sp ćifiques a  son organisation et a  son d´veloppement.
Je suis donc tr`s r śerv  ́sur làapplication dàun droit sp ćifique, global, a  làensemble du sport.

Je suis persuad  ́que le sport progresse parce quàil prend en compte et sait sàadapter aux
r`gles de caract`re g ń ŕal ; càest ma conviction profonde. En revanche, son adaptation a  la

r`gle commune ne signifie pas làhomoth t́ie int´grale. Il faut des adaptations n ćessaires
parfois indispensables (afin de ne pas parvenir a  un r śultat contraire a  làobjectif recherch  ́ù

on le voit, notamment, dans les d´bats avec la Commission autour de la question de la
concurrence-). Mais avec une sp ćificit  ́ int ǵrale de la sph`re sportive, nous serions

collectivement perdants, car le sport nàest pas en dehors de la soci t́ .́

M. Pierre NICOLAS
Nous sommes bien la  au cç ur du sujet. Pr´parez d`s a  pr śent vos questions. Faites t́at

de vos convictions et de vos r f́lexions pour la suite du d´bat. Nous engageons la seconde

partie : les caract ŕistiques de làemploi sportif.

M. Daniel VAILLEAU
Je retiens ù a  ce stade- trois ĺ́ ments forts dans les interventions que je viens dàentendre :

càest compliqu  ́; càest nouveau pour nous et les salari ś ; mais càest int ŕessant.
Vous vous e tes, tous trois, monsieur BRAVO, monsieur LAUR et monsieur SICARD, lanc ś

de facon tr`s volontariste et tr`s active dans des d´marches de cr átion dàemplois. Vous



Les Rencontres Re gionales du Sport - » Sport et Emploi î - 7 de cembre 2000 15

reconnaissez, implicitement ou explicitement, un int́ re t a  cette implication. Càest la  un point
important.

Sàagissant des principales caract ŕistiques de làemploi sportif, deux questions ressortent
nettement des interventions : celle portant sur la (les) relation(s) entre b ń v́oles et

professionnels, relation(s) nouvelle(s) avec deux cultures diff ŕentes, des origines
diff ŕentes, des motivations diff ŕentes. Quelle(s) est (sont) la (les) relation(s) ? Comment les

choses se passent-elles ? Deuxi`me question : Celle relative aux emplois jeunes avec les
premiers constats qui ont t́  ́dress ś sur les modalit ś de mise en ç uvre du dispositif.

B ń v́oles - professionnels. De facon provocatrice : làemploi tue-t-il le b ń´volat ? Premi`re
question sur laquelle nous devons nous pencher. La  encore, jàestime opportun de

é mobiliser ô  mes coll̀ gues qui ont travailĺ  sur làObservatoire europ én de làemploi sportif.

LLeess  ccaarraaccttee rriissttiiqquueess  ddee  llèèeemmppllooii  ssppoorrttiiff

Source : Observatoire europeen de l�emploi sportif. Sept. 1999

Sur le sch´ma pr śentant diff ŕents pays europ éns, les grands cadres gris fonc ś

identifient le b´n v́olat (nombre de b ń´voles pour 1 000 habitants), la couleur gris clair
làemploi (nombre dàemplois pour 1 000 habitants). Au regard de cette pr śentation, on

constate quàil est tr`s difficile dà́ tablir un lien entre b´n v́oles et professionnels. La
conclusion qui sàimpose est simple : làemploi (sportif) ne tue pas le b ń´volat (sportif). Au
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Royaume-Uni, une part tr`s importante de b´n v́oles, pratiquement autant quàen France, et
pourtant un (nombre dà) emploi(s)  sportif(s) deux fois plus ĺev .́

Là́ volution, telle que làa notamment t́udi é Nathalie LE ROUX sur dix ann és (1990-1999),
renforce cette analyse. Certains pays pr śentent un b´n v́olat tr`s faible et un emploi tr`s

faible. Il est donc tr`s difficile, et au total bien aĺ atoire et donc risqu ,́ de chercher a  t́ablir
des liaisons directes et simples entre professionnalisme et b´n v́olat. Peuvent tr`s bien

cohabiter un b´n v́olat tr`s important li  ́a  une culture locale (ex : Royaume-Uni, France) et
un emploi tr`s important (ex : Royaume-Uni et–  France qui ne é sàen tire pas trop mal ô  a

cet ǵard). Assez paradoxalement (si làon cherchait a  tout prix des liens– ), làAllemagne a un
tr`s fort b ń´volat (sportif) et un emploi (sportif) assez faible.

Du point de vue des caract ŕistiques de làemploi, relations b´n v́oles - professionnels,

làemploi (sportif) ne tue en aucun cas le b ń´volat (sportif). Je suis persuad  ́ que vous
pourrez parfaitement souligner cette dimension a  partir dà́ clairages locaux.

Sàagissant de la (deuxi`me) question relative aux emplois jeunes, des t́udes ont d j́a  t́´

r ális és. Les r śultats (quantitatifs) enregistr ś par le dispositif emplois jeunes ont t́  ́au-
dela  des esp ŕances de ses initiateurs en ce qui concerne le domaine du sport. Lors de la

Conf ŕence europ énne sur les m t́iers du sport qui a eu lieu a  la Maison du sport a  Paris en
octobre dernier, les responsables de la Commission Europ énne ont t́  ́ tr`s

(paradoxalement) surpris par la relation t́ablie entre d v́eloppement de làemploi et ce que
làon appelle assez technocratiquement le é tiers secteur ô , incluant notamment tout le

secteur associatif.
Les pouvoirs publics, tant aux niveaux francais quàeurop én, se sont dits t́onn ś de la

capacit  ́du secteur associatif a  g ń ŕer (de) làemploi ; la surprise t́ait forte de làimpact du
dispositif emplois jeunes, mais elle ne se limitait pas a  làexemple francais : elle existait aussi

pour des pays, qui comme la Finlande, ont des dispositifs dàinsertion assez voisins des
no tres.

Les premi`res conclusions qui ont pu e tre tir és, portant sur les 12 000 emplois jeunes, qui
existent dans le domaine du sport (plus de 1 000 pour la seule r ǵion Midi-Pyr ń és), a

partir dàenque tes men és a  la fois aupr`s des employeurs et des salari ś, fait ressortir que

làobjectif premier est dàam ĺiorer la qualit  ́ du service rendu aux adh ŕents. é Làeffet
dàaubaine ô , que làon a parfois voulu stigmatiser, nàest pas, a  làexamen, aussi important. Il

semble me me se situer loin dans les analyses qui ont pu e tre faites de ce dispositif dàemploi.
Pour le mouvement sportif, ce dispositif parait avoir t́  ́ percu dàabord comme un outil

priviĺ gi  ́pour am ĺiorer le service aux adh ŕents et aux responsables b´n v́oles.
Qui a prioritairement é mordu ô  a  ce dispositif, a  cet outil ?
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Du point de vue des employeurs, essentiellement des clubs qui proposaient, a  co t  ́ de
làactivit  ́ traditionnelle comp t́itive, une activit  ́ de loisirs, c'est-a -dire des groupements

sportifs qui r ússissaient a  diversifier leur(s) offre(s) de pratique(s) physique(s) et
sportive(s) ; càest la  un point tr`s important a  noter. Egalement identifi ś, des clubs

int ŕess ś et motiv ś par làinnovation.
Làobjectif, qui constituait le é cç ur ô  me me, làobjectif central, du dispositif nouveaux services

nouveaux emplois, paraıt avoir t́  ́parfaitement compris et r ṕercut  ́au niveau de clubs, qui
ont alors é jou  ́le jeu ô  et qui t́aient motiv ś par làinnovation.

Il convient, par ailleurs, dàobserver que leur implication nàa rien a  voir avec le montant du
budget des clubs et des comit ś concern ś ; les gros clubs (ceux disposant dàun é budget ô

sup ŕieur a  500 000 F) ne sont pas forc´ment les plus innovateurs. On a é trouv  ́ô  de

làinnovation ´galement dans de petits clubs. Ce nàest donc li  ́ni a  la taille, ni au budget du
club.

Comment les emplois se sont-ils d v́elopp ś ?
M. Andr  ́LAUR nous làa bien indiqu  ́avec cette notion de pluriactivit .́ Il sàagit toujours, dans

ce domaine de làinnovation, de mettre en place des emplois qui permettent de travailler sur
diff ŕents types de tîches : accueil, communication, d v́eloppement, gestion, entraınement,

animation–  Il sàagit vraiment dàaider les dirigeants b´n v́oles dans toutes les dimensions du
service rendu aux adh ŕents.

Derni`re question que làon doit se poser sàagissant de la mise en ç uvre du dispositif emplois
jeunes (dans le champ sportif), celle de la p ŕennisation. Les employeurs, comme les

d́ucateurs salari ś b ń f́iciaires du dispositif emplois jeunes, ont t́  ́ interrog ś pour savoir
quelles t́aient les perspectives de p ŕennisation des emplois cr´́ s. Sur la base des

donn és de septembre 1999, les r ṕonses sont les suivantes :
Un quart des employeurs pense que la p ŕennisation est possible ;

Un quart pense quàelle est dàores et d j́a  totalement impossible ;
La moiti  ́ ne sàestime pas en mesure dàapporter, a  ce stade, une r ṕonse d f́initive et

sàinterroge.
Plus le jeune a t́  ́embauch  ́a  une date proche de celle du lancement du dispositif ( d´but

1998), plus les employeurs qui se disent pessimistes par rapport a  la capacit  ́ de

p ŕennisation de làemploi sont nombreux. Un peu comme si, au bout de deux ans, on savait
si làon va r ússir ou non face au d f́i du d v́eloppement. A cet ´gard, et a  partir des

t´moignages des trois responsables ù  un club employeur, celui de M. SICARD, un comit´
d ṕartemental qui fait de làinsertion et du d v́eloppement, celui de M. LAUR, un comit´

r ǵional formateur, celui du CTR de vol a  voile No¨l BRAVO ù  on sent que é les choses
sàenclenchent bien ô  tout de suite, si làon est sœr de la fiabilit  ́ de la strat ǵie de

d v́eloppement.
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Jàaimerais maintenant que nous analysions les r álit ś actuelles et que nous nous projetions

un peu dans làavenir pour identifier les tendances lourdes en mati`re de pratiques physiques
et sportives et dàemploi sportif. Quelles sont les tendances actuelles sur lesquelles làavenir

peut se jouer ? Quels sont les sc ńarii qui se dessinent ?
Mises en exergue par les coll̀ gues de làObservatoire europ én de làemploi sportif, jàai

r śum  ́les tendances lourdes autour de quatre points :
1) Stagnation du taux de pratique sportive licenci é. Il semble que dans la plupart des pays

europ éns, on arrive a  des sortes de seuils. Soit 14 millions de licences sportives en France.
Dàapr`s certaines analyses, on ne pourrait gu`re aller bien au-dela . Ce sera donc ensuite

plus des questions de fid ĺisation ; un vrai d f́i qui nous est lanc  ́.

2) Etre confront (́e) a   contrainte minimale, tendance g ń ŕale de la demande sportive :
Là́ poque qui consistait a  é se caler sur le rythme de vie/de fonctionnement des clubs ô  ù

entraınements, comp t́itions ù  serait (au moins partiellement) r v́olue. La contrainte est de
plus en plus mal ressentie par ceux qui pratiquent l'activit  ́sportive ; ils veulent pratiquer ici

et maintenant, apprendre le plus vite possible et avoir un service quasiment imm´diat, li  ́a
une contrainte la plus faible qui soit.

3) Massification et diversification des pratiques. Vous avez pu observer la diversification
op ŕ é par plusieurs pratiques sportives. Le ski , par exemple. Il y a vingt ans, il này avait

pratiquement quàun mode de pratique. Maintenant il y a une diversification importante des
pratiques du ski offertes pendant les é sports dàhiver ô . Cette tendance lourde va conduire a

des concurrences renforc és entre les disciplines. Il faut y pre ter attention.
4) Croissance de làemploi sportif. Toutes les observations tendent a  le confirmer. Il y a eu

une tr`s forte mont é de làemploi sportif au cours des dix derni`res ann és. Elle sera encore
forte dans les ann és a  venir.

En regard de ces tendances lourdes, on peut aussi mettre en exergue des enjeux et des

incertitudes. Comment les choses peuvent-elles se passer ? Cinq points inqui`tent les
observateurs qui se sont pench ś sur cette question :

1) La capacit  ́du mouvement sportif a  r ṕondre a  la demande (sociale) de nouvelles formes

de pratiques sportives. Face a  la demande de pratique(s) a  faible contrainte, jusquàou le
mouvement sportif doit-il aller pour la satisfaire ? Jusquàou doit-il pousser le é curseur de

là́ thique  et de la tradition sportive ô  pour r ṕondre aux demandes ? Này perdra-t-il pas son
îme ?

2) Làavenir de làid ál sportif. A làheure actuelle, nous sommes é secou ś ô  par é les affaires ô
de dopage, violence, triche–  Dans certains sc ńarii pessimistes, on voit le Tour de France
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sàarre ter en 2003, la coupe du monde de football sàarre ter apr`s 2004– . Làavenir de làid ál
sportif pose probl̀ me.

3) Le d v́eloppement des pratiques virtuelles chez les jeunes. Ne va-t-on pas, dans de
nombreux cas, pratiquer làactivit  ́sportive avec (a  partir) des machines ? La pratique active

vivante telle quàon la connaıt dans les clubs, nàaura-t-elle pas tendance a  d ćliner ? Face a  la
demande a  faible contrainte, la focalisation de nombreux jeunes sur les machines et le

d v́eloppement de syst`mes virtuels qui permettent dà́ prouver des sensations tr`s voisines
a  celles de la pratique sportive r élle actuelle, này a-t-il pas risque et donc point a  observer

avec pr ćision ?
4) La professionnalisation des clubs sportifs. Dans sa (nouvelle) responsabilit  ́dàemployeur,

le pr śident de club est soumis a  un é exercice ô  inhabituel, car il nàa pas choisi dàe tre

b ń v́ole pour sàoccuper de feuilles de paie–  Jusquàou ira la professionnalisation du club ?
A quel moment la bascule va-t-elle sàop ŕer ? Encore un point important a  observer.

5) Les relations entre pouvoirs publics, secteur priv  ́commercial et mouvement sportif. Les
choses se passeront-elles bien ou de mani`re (tr`s) tendue ? Autre point a  observer avec

grande attention.
Par rapport a  ces tendances lourdes, a  ces zones dàincertitude, les coll̀ gues qui se sont

pench ś sur les avenirs possibles annoncent trois sc ńarii possibles :
Le premier sc ńario est tr`s pessimiste. Il a t́  ́ appeĺ  [de facon un peu complexe] :

é individualisation standardis é des services sportifs ô . Pour caricaturer, ce sont les
machines virtuelles ; la demande de pratiques virtuelles sera tr`s forte - les pratiques  seront

essentiellement draın és par le secteur commercial, le secteur priv  ́ marchand. Sc ńario
pessimiste, parce que les services publics des sports (Etat ; collectivit ś territoriales) et le

service d v́elopp  ́par le mouvement sportif seront en tr`s r élles difficult ś a  làhorizon 2010-
2015.

Deuxi`me sc ńario, un peu plus pond ŕ ,́ un peu plus mod ŕ ,́ une dualit  ́ des services
sportifs avec non plus ù  comme dans le sc ńario pr ć d́ent - un passage total du co t  ́du

syst`me priv ,́ mais un q́uilibre entre, dàun co t ,́ un sport qui draınerait des moyens
financiers avec des emplois bien r´mun ŕ ś, avec des perspectives de carri`re, organis  ́par

et autour du secteur priv  ́ commercial, du secteur marchand, parce que mieux organis ,́

mieux adapt  ́a  cette approche et d´marche de professionnalisation de làactivit  ́; de làautre
co t ,́ le service public (Etat ; collectivit ś territoriales) et le service propos  ́ par le

mouvement sportif, service priv  ́non marchand, avec des emplois un peu moins bien pay ś,
parce que la ressource draın é par le secteur non marchand sera moins forte. Donc un

sc ńario un peu plus pond ŕ .́
Troisi`me sc ńario ù  parce quàil faut toujours garder pr śente a  làesprit cette perspective-

une é nouvelle alliance des services sportifs ô . Le secteur priv  ́ marchand, le mouvement
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sportif et le secteur public (Etat ; collectivit ś territoriales) ne sont-ils pas capables,
ensemble, de concourir a  une ´volution q́uilibr é et harmonieuse, en posant les bonnes

questions, en r f́ĺ chissant, en ćhangeant les bons proc d́ ś de telle mani`re que làoffre
sportive soit adapt é et permette a  chacun de vivre en fonction de son t́hique et de ses

objectifs, avec des moyens qui lui sont propres ? Aurons-nous la capacit  ́ ensemble de
trouver cet accord, de construire cette alliance pour que nous ne soyons ni dans le sc ńario

pessimiste, ni dans le sc ńario ćlat ,́ mais dans un sc ńario qui traduit la capacit  ́a  faire
des choix et a  les mettre en ç uvre ?

Pour terminer, face a  cette question de làemploi sportif, me revient une citation de Jean
MONET : à  Par rapport a  léEurope, je ne suis ni pessimiste, ni optimiste, je suis simplement

determine � . Je suis convaincu que càest sur cette d t́ermination que nous devons jouer pour

aller vers le sc ńario le plus volontariste.

M. Francois GADBIN, salarie  au club toulousain Spacer,s Volley-Ball
Je suis salari ,́ b ń f́iciaire du dispositif emplois jeunes depuis un an et demi. Jàai travailĺ

dàabord au sein de la F´d ŕation francaise de Volley-Ball avant dàe tre salari  ́[emploi jeune]
dans le club des Spaceràs Volley-Ball de Toulouse.

Jàai le sentiment quàil y a, en mati`re dàemplois jeunes, deux niveaux.
Il y a, dàabord, des clubs sportifs qui ont du mal a  p ŕenniser ces emplois ; en volley-ball, par

exemple, nous ṕrouvons des difficult ś importantes parce que le nombre de licenci ś a cru
jusque dans les ann és quatre-vingt-dix, mais quàil est en chute actuellement. Or, la plupart

des comit ś d´partementaux, des ligues et des clubs qui ont embauch  ́ notamment en
sàappuyant sur le dispositif emplois jeunes, làont fait justement afin de d v́elopper le nombre

de licenci ś et d´gager ainsi des moyens pour pouvoir, ensuite, p ŕenniser les emplois.
La principale difficult  ́a  laquelle les jeunes recrut ś sont, a  mon avis, confront ś se situe au

niveau de la communication, c'est-a -dire dans la d´marche consistant a  aller vers les autres,
afin de faire mieux connaıtre notre sport aux m d́ias et de les sensibiliser aux activit ś qui

pourraient se d v́elopper autour.
Nous proposons deux activit ś, le volley-ball et le beach volley. Nous aurions beaucoup a

faire en mati`re de beach-volley. Mais il manque un d ćlic–

Ma question sàadresse a  M. VAILLEAU. Pour vous, le recrutement de jeunes sur la base du
dispositif emplois jeunes est-il, au total, une bonne chose ? On arrive aujourdàhui a  un point,

ou làon est a  peu pr`s sœr au sein de certaines associations que les emplois cr´́ s ne vont
pas e tre p ŕennis ś, alors que, dans dàautres sports tr`s m d́iatis ś, il y aura davantage de

possibilit ś de les p ŕenniser.
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M. Pierre NICOLAS
Vous, vous souhaiteriez que le vo tre soit p ŕennis  ́?

M. Francois GADBIN
Cela va de soi. Mais, je màexprime, de facon plus g´n ŕale, au nom des jeunes b´n f́iciaires
du dispositif emplois jeunes dans le volley-ball ou dans des sports peu m´diatis ś.

M. Pierre NICOLAS
Quelles sont vos fonctions actuelles ?

M. Francois GADBIN
Jàexerce dans le secteur communication et d´veloppement dàun grand club de volley-ball, les
Spaceràs Volley-Ball de Toulouse.

M. Daniel VAILLEAU
Parfois, a  la lecture des d f́initions de profils de postes propos ś a  des jeunes au titre du
dispositif emplois jeunes, jà́ prouve une certaine ge ne. Je ne suis pas certain, en effet, que

jàaurais os  ́solliciter làemploi propos  ́ tant les missions et les charges a  assurer semblent
complexes et difficiles a  mettre en oeuvre.

Dire é d v́eloppement ô , càest a  la fois tr`s simple et tr`s compliqu .́ Il faut effectivement
prendre en compte la nature de la discipline, la nature de làenvironnement, le degr  ́ de

sensibilisation des b´n v́oles aux enjeux et a  la maıtrise de leur environnement, la (les)
strat ǵie(s) des pouvoirs publics sur le(s) territoire(s) de vie,–  Càest au total compliqu .́

Tr`s souvent, làemployeur ù  le responsable b ń´vole du club employeur ù  et é làemploi
jeune ô  ù  le jeune concern  ́par làemploi et par le d v́eloppement ù  ṕrouvent, tous les deux,

des difficult ś face a  cette complexit .́
Comment r ṕondre ? Les coll̀ gues qui ont men  ́ làanalyse a  laquelle je me suis r f́ ŕ  ́ au

pr álable ont ǵalement r ális  ́une enque te aupr`s de 2 000 jeunes é sous statut emplois
jeunes ô . Ils ont obtenu 700 r ṕonses, ce qui est assez significatif. Ils ont pos  ́ la question

suivante : quelles sont les conditions pour r ússir en b´n f́iciant du dispositif emploi jeune ?

Ils ont ensuite rep ŕ  ́ les facteurs cĺ s de succ`s. Plusieurs points sont, a  leur sens,
importants :

La (les) capacit (́s) organisationnelle(s) des associations sportives. Il est vrai que, si làon
veut vraiment faire de làemploi un outil de d v́eloppement, il faut changer un certain nombre

dàapproches et de m t́hodes dans le fonctionnement des associations, sans, cependant,
changer ni là́ thique, ni la passion ; il faut maintenir le lien entre la passion [qui a conduit les

b ń v́oles a  leur investissement initial associatif] et la mise en ç uvre de m t́hodes de
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management assez proches de m t́hodes mises en jeu dans les milieux professionnels.
Càest un enjeu majeur.

Làassistance technique. Je suis persuad  ́ que les clubs ont besoin dàassistance technique.
Les é bons proc d́ ś ô  doivent circuler ; il faut que ce qui fonctionne bien quelque part soit

communiqu  ́ailleurs. Et càest la  que les pouvoirs publics (et, au premier rang, les services
de làEtat), mais aussi le mouvement sportif ont un ro le majeur a  tenir. A titre de simple

illustration, les nombreux documents t́ablis par Thierry MAUDET et tr`s largement diffus ś
participent de cet t́at dàesprit. Jàobserve que le Comit  ́ National Olympique et Sportif

Francais (CNOSF) làa lui aussi compris et initie des actions en ce sens.
De plus, le ro le des b´n v́oles est d t́erminant. Ce sont eux qui restent tout a  la fois é les

patrons ô  et les garants de là́ thique et de la tradition sportive. Càest a  eux de renforcer ce

lien. Mais il faut que des moyens adapt́ s leur soient donn ś.
Jàai le sentiment de ne r´pondre que bien imparfaitement a  votre question. Mais ce sont les

ĺ́ ments de r ṕonse dont nous disposons a  làheure actuelle et sur lesquels nous pouvons
nous appuyer pour avancer.

M. Andre  LAUR
Je voudrais, ù pour ma part-, faire deux remarques :
- Il me semble que, dans un domaine comme celui de la communication, il est, certes,

int ŕessant que le garcon qui vient de sàexprimer puisse arriver a  p ŕenniser son emploi la  ou
il est, mais il est aussi important que dans son exercice, dans son m t́ier, il puisse pendant

cinq ans acqu ŕir une premi`re exp ŕience, diversifi é, notamment en communication. Il
aura aussi suivi des formations et se sera donc perfectionn .́ En fait, mon souci, par rapport

a  ce type dàemplois, sàagissant dàun comit  ́d ṕartemental sportif, est que, dans le domaine
de la communication, si un jeune a de r élles qualit ś pour cette fonction et sàil est bien

form ,́ jàai, davantage, la crainte (mais vous le savez ce nàest pas une crainte) quàil nàait
trouv  ́ un d b́ouch  ́ d f́initif avant le terme des cinq ans bien pluto t quàil ne se trouve en

difficult .́
- Je souligne, par ailleurs, ici le travail formidable de formation qui est r ális  ́ ù  on làa

parfaitement vu- dans le cas du vol a  voile ou des jeunes arrivent a  sàexprimer et a  utiliser au

mieux la formation quàils ont recue et làexp ŕience quàils ont progressivement accumuĺ e.
Peut-e tre que dans des secteurs et sp ćialisations plus sportifs, c'est-a -dire plus techniques,

la p ŕennisation peut se r v́ ĺer plus difficile que dans des domaines comme la
communication ou la gestion, ou, a  mon avis, cinq ann és dàexp ŕience offriront de

nombreuses perspectives la  ou ils sont mais aussi ailleurs.
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M. Francois GADBIN
La p ŕennisation, dàaccord. Mais ce que vous dites, càest que vous formez des jeunes, et

quàils partiront ensuite ; ils ne resteront pas dans làassociation.

M. Andre  LAUR
Je crains, sàils sont bons, de les perdre !–  Mais càest le lot de toute organisation oeuvrant

dans un environnement concurrentiel.

M. Dominique BRETON (Professeur d,e ducation physique et sportive au lyce e Pierre
Aragon de Muret )
Le sujet me passionne parce quà é en dàautres temps ô , jàai travailĺ  cette question. Quelques

remarques suite a  làexpos  ́de Daniel VAILLEAU.
Dans le é noyau dur ô , il y a deux dimensions fondamentalement diff ŕentes li és a  la

consid ŕation que làon va porter au sport si làon est soit pratiquant ou animateur, soit
é commercial ô . Sàagissant de é làapproche commerciale ô , je pense, entre autres au

tourisme sportif, mais aussi a  des activit ś physiques sportives telles que là́ quitation..., on
est la  dans une logique dàabord de consommation, alors que, dans làautre approche, on sera

pluto t dans une logique é dàinvestissement  humaniste ô .
A partir des ann és quatre-vingt, plusieurs Unit ś de Formation et de Recherche (UFR) se

sont lanc és, sans r élle(s) analyse(s) de march ,́ sur de nouvelles pistes de formation : la
gestion, le management–  des activit ś physiques et sportives. Ont aussi t́  ́ mis en place

dans les UFR STAPS de nouveaux diplo mes ù certifiant aux niveaux  licences, maıtrises,
DESS ù . Des t́udiants ont ainsi t́  ́admis a  suivre des cursus et form ś sans du tout savoir

a  là́ poque sàils allaient avoir un emploi ou non. Certains ont trouv  ́un emploi et ont agi pour
quàil soit p ŕennis .́

Par rapport a  la classification propos é, un quart possible, un quart impossible, la moiti  ́fifty-
fifty, qui sont les jeunes concern ś ? Qui sont ces é emplois jeunes ô  ? Quelle(s)

formation(s) ont-ils (elles) suivi ?

M. Daniel VAILLEAU
Entre 20 % et 30 % des jeunes é sous statut emplois jeunes ô  sont a  bac +3 ; le gros
é centre de gravit  ́ô  des emplois jeunes se situe au niveau 4, c'est-a -dire au niveau

baccalaur át. La population essentiellement concern é par les emplois jeunes du domaine
sportif, est constitu é de jeunes titulaires dàun brevet dàEtat dà́ ducateur sportif (BEES) et/ou

du niveau baccalaur át (avec ou sans BEES).
Certains de é mes ô  t́udiants  -de làUFR STAPS de Poitiers- ont choisi de b´n f́icier du

dispositif emplois jeunes pour leur premier emploi. Ils ont accept  ́ ce pari, parce quàils
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avaient recu des engagements de la part de b´n v́oles de clubs, de comit ś
d ṕartementaux ou de ligues, au sein desquels ils sont salari ś. Pour eux, càest un excellent

tremplin, dàabord un emploi ainsi ´ventuellement quàun marchepied vers un nouvel emploi.
Le dispositif emplois jeunes est un bon outil. On se situe dans un syst̀ me é gagnant-

gagnant ô , pour employer un terme de marketing. A làheure actuelle, a  partir des premi`res
t́udes r ális és, aupr`s aussi bien dàemployeurs que de salari ś ù  et sous r śerve des

interrogations sur la p ŕennisation des emplois, dans le club-, nous sommes pluto t dans un
syst`me gagnant-gagnant. Je suis pour ma part assez optimiste.

M. Jean-Luc SICARD
Je pense que lorsquàun dirigeant d ćide de cr ér un emploi b ń f́iciant du dispositif emploi

jeune, il ne le fait pas pour profiter de ce dispositif, mais pour cr ér un r él emploi. Chez
nous, avant dàembaucher des gens, nous nous sommes pos ś la question de savoir ce que

nous allions faire de cet emploi ; nous savions que nous allions avoir une demande, que
nous allions pouvoir é toucher ô  une nouvelle client`le, donc que le montant global des

cotisations allait augmenter ; nous savions que é nous avions (et aurions) de la marge de
progression ô . Nous avons utilis  ́ les dispositifs CES et aujourdàhui, emplois jeunes, mais

nous nous situons bien dans le cadre de la mise en place dàune strat ǵie globale, r f́ĺ chie.
Notre conception du recours au dispositif emplois jeunes, càest quàil va nous donner du

temps pour d v́elopper. Nous avions fait làexp ŕience ant ŕieure sur deux contrats CES.
Nous avons form  ́les jeunes. Nous avons mis en place une nouvelle section. A làissue de

ces contrats, nous avions suffisamment de ressources additionnelles pour p ŕenniser ces
emplois et passer de suite des contrats a  dur é ind t́ermin é. Sàil y a une r élle volont  ́dans

un club de cr ér un emploi, je ne pense pas que la p ŕennisation soit un probl̀ me
insurmontable.

M. Pierre NICOLAS
Concr`tement, combien est pay  ́un jeune b ń f́iciaire du dispositif emploi jeune au sein de
votre association ?

M. Jean-Luc SICARD
Il va, en r`gle g ń ŕale, d b́uter au SMIC. Il peut e tre pay  ́plus. Mais g´n ŕalement, càest,

par d f́aut, la r f́ ŕence au SMIC.
On ne peut pas, a  làheure actuelle, au regard des dispositions ĺ gales r´mun ŕer quelquàun

charg  ́ de fonctions dàentraınement ou dàencadrement technique dans un club sàil ne
poss`de pas une qualification dàEtat d ĺivr é ou reconnue par le minist`re de la Jeunesse et

des Sports, en làoccurrence, le plus souvent, le brevet dàEtat dà́ ducateur sportif (BEES).
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Nous sommes donc oblig ś de les former et de les é monter ô  a  ce niveau ; pour le titulaire
dàun brevet dàEtat, càest grosso modo le SMIC plus 10 a  15 % pour un BEES 1 ; pour un

BEES 2, la r´mun ŕation est plus ĺev é.

M. Robert POIRIER (Directeur du CREPS)
La R ǵion ù  le Conseil R ǵional Midi-Pyr ń és - a fait un gros effort sur la formation des

emplois jeunes au travers du dispositif é Ch`que avenir ô . Les é emplois jeunes ô  du secteur
Jeunesse et Sports se sont massivement engag ś dans des d´marches de formation(s)

qualifiante(s), puisquà apr`s un an et demi de fonctionnement de ce dispositif, les jeunes
form ś dans le cadre du service public de formation (SPF) Jeunesse et Sports de la r ǵion

avaient é consomm  ́ô  pr`s de 60 % du total des é ch`ques avenir ô .

Nous avons r ćemment fait les comptes avec le DRDJS, Thierry MAUDET. Ce sont plus de
395 jeunes b´n f́iciaires des emplois jeunes qui sont, a  ce jour (sur 2 ans : 1999 et 2000),

é pass ś ô  par les dispositifs de formation Jeunesse et Sports. Le montant total des cr d́its
allou ś, a  ce titre, par le minist`re de la jeunesse et des sports ù via la DRDJS Midi-

Pyr ń és/Haute-Garonne- sà́ l̀ ve a  pr`s dà1,7 million de francs. Cela nous ù  services
[DRDJS et DDJS] et t́ablissement [CREPS]- a demand  ́ un tr`s gros effort pour adapter

notre offre de formation, en termes de contenus, mais aussi de modalit ś dàorganisation et
de d ŕoulement.

M. Jeanne ETTORI
Làeffort fourni par les services Jeunesse et Sports a t́  ́ remarquable. Il faut, par ailleurs,
souligner quàau-dela , ont ´galement t́  ́ propos és des formations par dàautres organismes

(f d́ ŕations r ǵionales notamment). Donc les chiffres sont encore plus ĺev ś que ceux
apport ś a  làinstant par monsieur POIRIER.

Il a t́  ́ dit, é lorsque les clubs sàengagent a  prendre un jeune b´n f́iciant du dispositif
emplois jeunes– , ils savent d j́a  ce quàil peut devenir ô . Cette approche est s ŕieuse.

Cependant, ce nàest pas le cas partout. Il est vrai que le but du dispositif emplois jeunes t́ait
que le jeune, a  travers son implication dans làemploi, contribue a  d´gager des ressources

suppĺ mentaires et se rende indispensable pour quàau bout de cinq ans le club qui b ń f́icie

de ses interventions puisse financer son poste.
Pour le moment, les associations sportives ne paient pas làint´gralit  ́de la r´mun ŕation : sur

la base du SMIC, 80 % sont pay ś par làEtat, les collectivit ś territoriales et notamment la
R ǵion, participent au co-financement dàemplois jeunes ; pas de tous, de ceux qui

d ṕendent des champs dàintervention et des comp t́ences de la R ǵion. Tous les emplois
jeunes ne sont donc pas pris en charge, a  titre compĺ mentaire de làEtat, par la R ǵion au

titre du co-financement. Dàautres collectivit ś territoriales, des conseils g ń ŕaux, par
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exemple celui de làAri`ge, participent aussi. Ce qui fait que pour les premi`res ann és,
làassociation sportive peut nàavoir pratiquement rien a  d´bourser. Cela peut,

malheureusement, constituer un danger, parce quàau bout des cinq ans, il va lui e tre difficile
de trouver le financement faute dàune r f́lexion et dàune strat ǵie fortes.

M. Eric VRIGNAUD (Directeur De partemental de la Jeunesse et des Sports du Tarn)
Finalement, nous nous situons dans un sch´ma impliquant secteur commercial et secteur
associatif b ń v́ole qui vont, en mati`re de relations, de la concurrence f ŕoce a  làentente

cordiale, en passant par un niveau interm d́iaire.
Il y a un enjeu que jàaurais bien aim  ́ voir analys  ́ plus avant, càest celui qui a trait a  la

capacit  ́du mouvement sportif a  faire sa é r v́olution culturelle ô  et a  faire vraiment payer le

prix des services quàil rend au(x) public(s) au(x)quel(s) il offre ses services ; vous dites quàil
này a pas eu é dàeffet dàaubaine ô  avec le dispositif é emplois jeunes ô . Je veux bien le croire.

Les b ń f́iciaires ont eu recours aux emplois jeunes parce que cela r ṕondait a  des besoins.
Effectivement. Mais, alors, pourquoi làemploi nàavait-il pas t́  ́ cr´́  pr ć d́emment ? Parce

que le besoin ne date pas de 1998–  Làemploi nàavait pas t́  ́cr´́ , parce quàil này avait pas
les ressources suffisantes pour mettre en place cet emploi–

Un emploi permanent au sein dàun club de dimension moyenne, et me me dàun comit´
d ṕartemental, peut repr śenter la moiti  ́du budget annuel. Si làon veut rester dans le cadre

du d b́at secteur commercial / secteur b ń v́ole associatif, il faudra bien, par rapport au
service social rendu et aux enjeux de sant  ́publique, que le pratiquant paye le prix r él du

service qui lui est apport .́

M. Jean-Luc SICARD
Je ne consid`re pas que làassociation doive entrer en concurrence avec le secteur priv´

commercial. Les buts sont diff ŕents. Mon club nàest pas la  pour faire des b ń f́ices. Il est la
pour rendre un service a  des gens au coœt le plus faible possible ; cela nàempe che pas que

nous ayons des contraintes financi`res ; nous sommes oblig ś dà́ quilibrer nos comptes pour
pouvoir boucler notre budget et payer les salari ś.

En gymnastique, par exemple, nous d v́eloppons làactivit  ́fitness. Il est ´galement possible

de pratiquer le fitness dans des salles priv és commerciales ; un adh ŕent paye chez nous
600 F/an. La pratique du fitness se situe normalement entre 1 800 F et 2 000 F. Si ce nàest

plus ; pour un an.

M. Andre  LAUR
Jàai envie de poser une question : A qui est rendu le service ? Est-ce aux adh ŕents ou a  la

soci t́  ́?
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M. Rene  LAVERGNE (Pre sident d,honneur du Comite  re gional sport en milieu rural ;
Pre sident des Joinvillais de Midi-Pyre ne es)
Jàai une observation et deux questions. Jàai une certaine exp ŕience de la cr átion dàemplois

dans le milieu de là́ ducation populaire. Certaines associations affilí es a  des f d́ ŕations
r ǵionales dà́ ducation populaire proposent ǵalement des activit ś sportives. Je peux dire

que dans la mesure ou des formations adapt és seront assur és, il y aura p ŕennisation des
emplois. Cette (ces) formation(s) permettra(ont) justement de rendre indispensable làaction

des jeunes concern ś. Ce sont eux-me mes qui g ń ŕeront leur emploi. Ils se rendront
vraiment indispensables. Actuellement, je vois tr`s peu dà é emplois jeunes ô  relevant

dàassociations avec lesquelles je travaille r ǵuli`rement qui soient r éllement menac ś.

Dominique BRETON a parĺ  de tourisme sportif. Ce terme est employ  ́dans le cadre de la
loi dàorientation pour làam ńagement et le d´veloppement durable du territoire (LOADDT).

Monsieur VAILLEAU, ces emplois sont-ils compris dans vos d ćomptes ?
Quelle est làinfluence de làacc`s des jeunes aux responsabilit ś, dans les clubs civils, au

regard de la question de la dynamique de cr átion dàemplois sportifs ?

M. Daniel VAILLEAU
Pour les chiffres, la r ṕonse est oui. Dans làemploi dont jàai parĺ  ù  le é noyau dur ô , la

é branche sport ô  ù , le tourisme sportif est int ǵr .́ Ce sont tous les emplois qui concernent
làencadrement et la gestion de la pratique sportive. Sont simplement exclus les emplois

publics, c'est-a -dire les emplois des collectivit́ s territoriales et de làEtat. Sàagissant de la
Fonction Publique Territoriale, on en d ńombre (Enque te r ális é par le CNFPT entre

novembre 1999 et janvier 2000) pr`s de 50 000 dont plus de 10 000 qui travaillent dans le
domaine du sport stricto sensu. Sàagissant des emplois dàEtat (des minist`res concern ś a

titre prioritaire par la pratique physique et sportive), on en d ćompte pr`s de 55 000, dont 50
000 pour le seul minist`re de làEducation nationale et 3 200 pour le minist`re de la Jeunesse

et des Sports.
Les 95 000 emplois dont jàai parĺ , relevant du é noyau dur ô , regroupent les emplois des

secteurs priv ś marchand et non marchand, sans que làon puisse de mani`re tr`s pr ćise, et

càest en particulier sur ce point que buttent encore les observations, rep ŕer quel est le
pourcentage des emplois li ś au seul secteur associatif.

Les approches dont nous disposons, a  partir notamment des travaux de Thierry MAUDET
sur la base des trois t́udes quàil a r ális és en Charente-Maritime, en Seine-et-Marne et en

Haute-Garonne ( t́udes men és sur les me mes bases m t́hodologiques), donnent des
chiffres int ŕessants.



Les Rencontres Re gionales du Sport - » Sport et Emploi î - 7 de cembre 2000 28

Tableau né  1 : Comparaison des donnees sur l�emploi sportif salarie dans les associations sportives,
ligues et comites, en Charente-Maritime, Seine-et-Marne et Haute-Garonne

Charente-
Maritime

Seine-et-
Marne

Haute-Garonne

Population
(recensement 1990 et actualisations)

544.020
(actualisation

1994)

1.179.550
 (actualisation

1995)

1.046.244
(donne es

provisoires
1999)

Nombre d'e ducateurs sportifs 598
(DADS 1995)

1.170
(DADS 1995)

1.236
(DADS 1998)

Nombre de clubs et sections de clubs 1.646 3.053 3.542

Nombre de licences 119.063 236.586 254.425
Nombre d'e ducateurs pour 100 clubs 36,3 38,3 34,8

Nombre d'e ducateurs pour 100
licences

0,50 0,49 0,48

Volume horaire global 435.698 576.000 608.492
Volume salarial global 23.186.423 41.670.000 44.021.393

Extrait de Thierry MAUDET : ’  Léemploi sportif remunere  en Midi-Pyrenees � (Decembre 1999)

Un emploi pour 200 licences est une information particuli`rement int ŕessante. Ces
observations portant sur trois d ṕartements se corroborent, mais je note que làon nàa pas

encore pu faire de me me au plan national parce quàil nous manque des outils pr ćis pour
analyser ce quàest r éllement làemploi sportif. Nous làavons cadr ,́ nous avons des volumes

globaux, mais nous avons des difficult ś a  làappr h́ender de mani`re suffisamment pr ćise.
Dàautres travaux nous y aideront, je pense a  ceux men ś par Pascal CHANTELAT.

M. Alain GUETIERE (Vice-pre sident de la ligue Midi-Pyre ne es de tennis de table)
Je suis Vice-Pr śident de la ligue Midi-Pyr´n és de tennis de table. Je suis ǵalement

membre du CELRAS, cr´́  par Bernard JEU.
Vous avez situ  ́ votre d´bat au niveau du sport associatif ; les enseignants dà́ ducation

physique relevant du minist`re de làEducation Nationale sont des professionnels du sport et
ils sont tr`s nombreux. Il faut toujours les comptabiliser. Il en est de me me des sportifs

professionnels qui, càest vrai, sont beaucoup moins nombreux.
Ma question porte sur les relations entre les b ń´voles, qui sont environ 1,2 million dont pr`s

de 600 000 qui sont des ĺus, et les professionnels entendus comme les intervenants
techniques [ et il ne saurait e tre question de remplacer des ĺus par des professionnels– ].

La grande masse des b ń v́oles, ceux que làon peut appeler é les b ń v́oles de la p´nurie ô ,
interviennent pour remplacer ceux que làon ne peut pas financer. Comment pourra-t-on

t́ablir des ponts qui permettront de d ćharger des b ń v́oles de tîches quàils ne devraient
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pas assumer par làintervention de cadres r´mun ŕ ś ? Et dans quelles conditions
sociologiques et ćonomiques pourraient sà́ tablir ces ponts ?

Je suis militant du mouvement sportif associatif, mais parfaitement conscient que la
professionnalisation nous apportera des moyens de d v́eloppement. Cette

professionnalisation est une chance pour les ĺus du sport. Elle doit leur permettre dàe tre
plus pr śents pour n ǵocier avec les partenaires la mise en ç uvre dàobjectifs sportifs forts.

M. Daniel VAILLEAU
Je nàaurai pas la pr t́ention dàaller plus loin que Bernard JEU. Vous y faisiez r f́ ŕence–  Et
vous avez pleinement raison. Il a t́  ́ visionnaire. Il a assur  ́ durant plusieurs ann és les

fonctions de pr śident de la F d́ ŕation francaise de tennis de table ; dans son dernier

ouvrage, é Analyse du sport ô  (1987), il y a un chapitre entier consacr  ́a  ce sujet ; le sport
t́ait pour lui un laboratoire de cr átion et de fonctionnement de pratiques innovantes dans

les domaines social et ćonomique.
A la fin de son livre, il indique quàil est persuad  ́ que le sport peut é montrer la voie ô  a

làensemble de la soci t́  ́tant sur le plan ćonomique que sur le plan social au regard du type
de questions que vous avez judicieusement soulev és. Comment peut-on é faire le court-

circuit ô  [faire le lien] entre le é sport symbole ô  tel quàil a t́  ́ cr´́  et le é sport r él ô  tel
quàon le vit aujourdàhui ?

Bernard JEU nàa pas dàautre r ṕonse que celle que nous pourrions apporter aujourdàhui,
c'est-a -dire que càest un d f́i quàil nous est demand  ́ou plus simplement donn  ́ de relever

ou– non–  Sommes-nous capables dà́ voluer ? Sommes-nous aptes a  agir pour quà́ voluent
dans la bonne direction les organisations au sein desquelles nous exercons des

responsabilit ś ( ĺectives ou techniciennes) ? Sommes-nous capables, ensemble, dàanalyser
les difficult ś auxquelles nous sommes confront (́e)s et dà́ changer é les bonnes

pratiques ô  ?
Je ne dirai pas quàil y a un é b ń´volat pauvre ô  et un é b´n v́olat riche ô . Vous le dites.

Me me si jàai parfaitement compris votre propos, je ne le dirai pas comme vous. Je dirai
simplement : avons-nous, oui ou non, la capacit  ́ a  mettre en commun làanalyse de nos

difficult ś, les solutions que nous avons pu trouver, et, é b´n v́oles pauvres ô  et/ou

é b ń v́oles riches ô , par cette mise en commun, arriverons-nous a  franchir le cap et a
construire cette é alliance ô , ce fameux é troisi`me sc ńario ô , dont Bernard JEU parlait d j́a

?–

M. Jean-Luc SICARD
Il est vrai que (me me si làon comprend le point de vue que monsieur GUETIERE vient

dàexprimer) cela me ge ne un peu dàentendre parler de é b´n v́oles ĺus ô , interlocuteurs des
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pouvoirs publics et de é b´n v́oles de la p ńurie ô . Je crois quàil y a é des b´n v́oles ô , qui
sont tous m ŕitants.

M. Thierry MULIN (Directeur du CLAP Midi-Pyre ne es)
Le CLAP est un centre-ressources pour le d v́eloppement de la vie associative. Nous
conseillons donc des cr áteurs dàassociations, et notamment des personnes qui montent des

dossiers emplois jeunes, y compris dans le domaine sportif.
Je crois que làon m ĺange un peu, dans certaines interventions, làemploi jeune en tant que

é poste ô  et la é personne ô  qui occupe le poste de travail. La crainte de responsables de
clubs, comme certains làon dit, est quàils forment un jeune qui devient performant et qui finit

par–  sàen aller. Mais làoriginalit  ́ du dispositif est que, me me si làindividu sàen va, làaide

allou é au titre de làemploi jeune perdure. Vous pouvez donc recruter une autre personne sur
le me me poste.

Lorsque làon parle de d´marche de p ŕennisation du poste, la question est de savoir lorsquàil
này aura plus les 98 000 F dàaide allou é par làEtat et ´ventuellement les aides

compĺ mentaires de collectivit ś territoriales auxquelles Mme ETTORI faisait r f́ ŕence,
comment le club va-t-il sàorganiser pour continuer a  r´mun ŕer le (la) salari (́e) ? Càest bien

la  làaspect clef des interrogations.
Mais ce nàest pas une question d śesp ŕante parce que, dans le dispositif lui-me me, il y a

les ĺ́ ments de r ṕonse. Lorsque làon monte un é dossier emplois jeunes ô , trois questions
sont pos és ; elles portent sur : la p ŕennisation ; la nouveaut  ́ du service ù  vous en avez

parĺ  ù  et cela conduit a  sàinterroger sur le d v́eloppement des activit ś du club, donc
v́entuellement a  r f́ĺ chir a  la dimension commerciale ; làutilit  ́ sociale, et, la , sàouvre un

autre é jeu de piste ô ...
Làid é est de dire, é nous avons cinq ans devant nous pour apporter une (des) r ṕonse(s)

adapt é(s) a  la question : comment allons-nous remplacer les 150, les 160, les 180 K F qui
vont nous manquer ensuite ? ô . é Ce que làon fait, notre activit ,́ est-ce que càest pour la

collectivit  ́ ou pour des int ŕe ts particuliers de certains adh ŕents ? ô . Si càest pour la
collectivit ,́ ou pour les collectivit ś (Etat, collectivit ś territoriales [communes, d´partements,

r ǵion] ou leurs groupements), sàil y a une utilit  ́ sociale ù  par exemple, agir pour la

pr v́ention de la d ĺinquance ù , les pouvoirs publics peuvent làentendre et relayer, a  un
moment donn ,́ en termes de subvention(s) contractualis é(s) (contrat(s) dàobjectif(s), cette

aide qui nàest plus sp ćifiquement é aide emplois jeunes ô , pour devenir é aide au
d v́eloppement ô  et a  làatteinte dàautres finalit ś.

M. Pierre NICOLAS
Une analyse de la question de la p ŕennisation qui nàest pas d śesp ŕante–
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M. Jonathan TONNEZA (Fe de ration Francaise de Paddle et magazine » Sport Re gion î)
En tant que r ćent laur át du DESS é Management du sport et des loisirs dans le contexte
europ én ô  d ĺivr  ́par làuniversit  ́de Toulouse, je souhaite poser une question qui sorte du

strict d b́at autour des emplois jeunes, puisque nous avons t́  ́ form ś -dans le cadre des
t́udes que nous avons suivies-  pour e tre des professionnels du sport.

Quels sont les emplois que làon nous r śerve vu que si on donne les emplois sportifs a  des
jeunes, dans le cadre du dispositif emplois jeunes, on ne va pas nous employer avec un

bagage a  bac +5 et me me a   bac +4 ? Faut-il payer notre comp t́ence ou pas ?
Les collectivit ś locales connaissent-elles les formations en STAPS et notamment en

management du sport ? Si oui, sont-elles pre tes a  faire confiance aux laur áts des

universit ś pour des postes a  responsabilit  ́dans leurs structures ?

M. Daniel VAILLEAU
Je dirige un DESS a  làUFR STAPS de Poitiers. Jàai a  làheure actuelle 19 t́udiants en

management du sport dans le cadre de ce DESS. Je leur ai tenu a  tous un discours tr`s clair
(sans doute dur) en d b́ut dàann é. Je ne leur ai pas fait la moindre promesse g ń ŕale. Jàai

simplement pris un engagement : tout faire pour quàa  la fin de làann é, ils aient des chances
de trouver un emploi.

Un diplo me universitaire nàest pas un concours. Là́ tudiant(e) nàa aucune assurance, a  partir
du moment ou il (elle) sera titulaire du diplo me, dàe tre ins ŕ (́e), m ćaniquement, a  titre

professionnel. Il en est dans le domaine des STAPS comme dans les autres domaines,
sociologie, psychologie, droit–  Càest la me me chose. Le diplo me nàest pas làouverture a  un

recrutement direct.
Càest le premier ĺ́ ment que jàai donn  ́aux t́udiants. Par contre, derri`re, jàai fait la chose

suivante : nous fonctionnons comme une petite entreprise. Je rencontre, individuellement,
toutes les semaines, chaque t́udiant(e). Nous faisons le point sur là́ tat dàavancement de

leurs acquisitions, de leurs travaux, de leurs contacts, de leurs comp t́ences. Nous
pr ṕarons le stage dàinsertion professionnelle de quatre mois qui va leur permettre de faire

valoir leurs comp t́ences aupr`s dàun employeur, de leur montrer quàils sont capables

dàamener un r él d v́eloppement, dàapporter une valeur ajout é a  làorganisation et au
fonctionnement de la structure dans laquelle ils (elles) vont trouver place. Il faut faire le choix

dàune bonne structure de stage et quàil y ait eu au pr álable une interrogation pertinente sur
les d´bouch ś professionnels, que ce ne soit pas simplement un é stage alibi ô  pour aller

jusquàau diplo me.
Càest une d´marche dàensemble, volontariste et coh ŕente quàil faut avoir. lI est tr`s difficile

pour certains de le concevoir. Mais le diplo me universitaire nàest pas un gage dàinsertion



Les Rencontres Re gionales du Sport - » Sport et Emploi î - 7 de cembre 2000 32

professionnelle directe. On ne doit pas, on ne peut pas, vous dire le contraire. Sinon on vous
ment. Sinon on est malhonne te avec vous–

M. Pierre NICOLAS
Il y a des r áctions dans la salle sur ce qui vient dàe tre dit.

M. Dominique BRETON
Je voudrais juste ajouter pour ce jeune homme que la meilleure garantie quàil ait, a  mon

sens, est quàil est soit issu et/ou fortement impliqu  ́dans le milieu sportif. De ce point de vue,
il a de meilleures chances. Càest la  un atout.

A une ´poque, des f d́ ŕations sportives ont pu embaucher des cadres administratifs, pluto t

issus des fili`res sciences ćonomiques, droit ou gestion, parce quàil semblait a  leurs
responsables que ces t́udiant(e)s t́aient mieux pr ṕar (́e)s. Or, ils se sont souvent rendu

compte que ces é nouveaux cadres ô  nàavaient pas cette é culture dàentreprise ô  n ćessaire
a  làencadrement sportif et a  làadministration sportive. Càest justement pour cette raison quàil y

a eu un incontestable renversement de tendance. De plus en plus, des f d́ ŕations sportives
commencent a  recruter des t́udiants qui ont des diplo mes attestant de comp t́ences

techniques (droit, gestion, management), mais qui maıtrisent aussi la culture et
làenvironnement (sp ćifiques) sportifs.

M. Raymond BARRULL (Directeur adjoint du CREPS de Toulouse/Lespinet)
Je me suis tu au cours de toutes les autres rencontres r ǵionales du sport (RRS). Mais ce
soir, jàai envie de parler, parce que les probl̀ mes de làemploi sont, a  mon sens, au cç ur de

là́ volution du sport. Je nàai pas de question particuli`re a  poser. Je veux, dàabord, remercier
Daniel VAILLEAU pour la clart  ́ et la richesse de ses apports. Je veux, aussi, porter

t´moignage et faire t́at dàun sentiment personnel.
Je suis pass  ́ par plusieurs cadres dàexercice personnel et professionnel : pratiquant,

b ń v́ole, administrateur dàune association employant une dizaine de salari ś, adjoint au
directeur technique national de la F´d ŕation francaise de gymnastique charg  ́ de la

formation et de làemploi, conseiller dàanimation sportive en direction d ṕartementale de la

jeunesse et des sports charg  ́ de làemploi, du contentieux et des questions juridiques,
notamment li és au droit du travail, aujourdàhui directeur adjoint du CREPS de

Toulouse/Lespinet, chef du d´partement formation. Je pense avoir ainsi une vision assez
large des v́olutions intervenues.

Pour moi, il y a, en mati`re dàemploi sportif, trois questions majeures :
Premi`re question : la question ćonomique et sociale. Les é emplois jeunes ô  soul̀ vent

cette question. Nous avons surtout parĺ  du é monde associatif ô . Mais làemploi sportif se
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d v́eloppe aussi dans le secteur marchand. Le probl̀ me est celui de la capacit  ́effective
dàembaucher. La d ćision devrait se prendre au regard des moyens dont on dispose. Il ne

viendra pas (en r`gle g´n ŕale) a  làid é du secteur priv  ́marchand de recruter quelquàun sàil
ne dispose pas des produits n ćessaires et dàactivit ś a  d v́elopper qui vont lui permettre de

recruter. Cette r f́lexion et cette approche sont ´galement pr śentes ù  on làa bien senti au
cours des interventions ce soir ù , dans le é monde associatif ô  mais elles ne sont pas

toujours pr śentes–
Càest pour cette raison que je dis é probl̀ me ćonomique et social ô , parce quàun grand

nombre dàassociations concourent a  la mise en ç uvre de missions dàint ŕe t g ń ŕal dans le
monde sportif. A làarri`re plan, se pose le probl̀ me de la juste balance entre é doit-on

d v́elopper des activit ś totalement nouvelles au risque dàe tre confront ś au droit de la

concurrence, au secteur commercial, a  la fiscalit  ́ de droit commun etc–  ? ô  ou é nous
situons-nous dans une pure logique dàutilit  ́sociale et, dans ce cas, les pouvoirs publics ne

doivent-ils pas jouer le jeu dàune aide ćonomique significative ô  ? Il y a la  un vrai d´bat. On
làa bien percu a  travers les ćhanges autour des é emplois jeunes ô  et de la question de la

p ŕennisation.
Deuxi`me question : la question juridique. Elle est li é. On est parfois outr  ́ par le

comportement de certains employeurs, responsables associatifs b ń v́oles, qui, a  un
moment donn ,́ deviennent employeurs, et qui, -sans se poser de questions particuli`res-,

m ćonnaissent le droit du travail voire le m´prisent ouvertement. Il y a a  faire preuve de la
part de làemployeur et du jeune de compr h́ension. On est certes dans un milieu un peu

sp ćifique. On nàest pas dans le secteur marchand. Mais, il faut respecter le droit du travail. Il
faut aussi que le jeune comprenne quàil nàest pas dans une é entreprise traditionnelle ô .

Troisi`me question des formations : la question de la formation et de làadaptation a  làemploi
(aux besoins et caract ŕistiques de làemploi). Pour moi, càest le probl̀ me de la formation et

de làadaptation a  làemploi. Le sentiment tr`s fort que jàai est quàil y a des v́olutions
significatives. Cette é RRS ô  en atteste. Il y a vingt ans, on nàaurait probablement pas choisi

comme th`me é Sport et emploi ô –
Je suis en plein accord avec les propos de Thierry MAUDET. Je suis, pour ma part, tr`s

heureux que le sport entre dans le droit commun : droit commun du travail ou droit commun

de la formation professionnelle. On ne peut pas en permanence ée tre a  co t  ́ô , parce quàa
force dàé e tre a  co t  ́ô  il arrive que làon soit –  é a  co t  ́de la plaque ô ... Il faut rentrer dans le

droit commun. Mais il faut aussi obtenir des adaptations notamment en matì re de droit du
travail. Càest la  tout le d´bat autour de là́ laboration de la convention collective du sport.

Lorsque, CAS en DDJS, jàavais a  traiter de dossiers soulevant des probl̀ mes avec des
inspecteurs du travail, jà́ tais a  me me de constater que ces derniers m ćonnaissaient bien

souvent les r álit ś du é monde du sport ô –  Par m ćonnaissance, ils appliquaient la
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convention collective de làanimation socioculturelle (devenue convention collective de
làanimation) au é monde sportif ô –  Il y a, comme de la part de quelques institutions,

ignorance de r álit ś sportives. Il faut les faire connaıtre ; et le meilleur moyen dày parvenir
est dàentrer dans le cadre g ń ŕal–

En 1990, existait d j́a  un d´bat autour de la convention collective. Il nàa pas d b́ouch .́ En
1997, lorsque làavis relatif a  làavenant a  la convention collective de làanimation socioculturelle

est sorti, le CNOSF a r ági. Cela a conduit a  la cr átion du Conseil social du mouvement
sportif (COSMOS). A t́  ́enclench é la d´marche pr śidant a  là́ laboration (en cours) de la

convention collective du sport.
R f́lexions autour de la convention collective du sport, ćhanges au sein de la Commission

professionnelle consultative (CPC), d´bats autour de textes dàapplication du nouvel article 43

de la loi de 1984 modifi é issu de la loi du 06/07/2000–  Il faut des employeurs, des
repr śentants des employeurs. Il faut aussi des repr śentants des salari ś ; un vrai d´bat

sàinstaure. Là́ volution vient lorsque les repr śentants des salari ś et les repr śentants des
employeurs sont r únis autour dàune table. Càest ce qui est en train de se produire dans le

sport.
Il này a pas dàé exception sportive ô  ; nous entrons dans le droit commun. Mais làimportant

maintenant est de trouver des é solutions consensuelles ô  pour adapter ce droit commun en
faisant en sorte que personne ne se trouve ĺ s  ́dans les v́olutions en cours.

M. Pierre Nicolas
Et vous mettez beaucoup de conviction dans cette ´volution que vous avez v ćue et
analys é et que vous suivez dans le cadre de vos responsabilit ś.

M. Jean-Louis BOULADOU (Conseiller Technique Re gional - DRDJS MP/HG ë
coordonnateur de l,e quipe technique re gionale de rugby)
Nous sommes pr śents ce soir, plusieurs CTR de la DRDJS, pour ćouter, mais aussi pour

accompagner quinze jeunes b ń f́iciaires du dispositif emplois jeunes. Ils sont en ce
moment en formation au brevet dàEtat dà́ ducateur sportif (BEES) 1er degr  ́de rugby dans le

cadre du S.P.F. Les ćhanges les concernent, notamment ceux qui ont trait a  la

professionnalisation et a  la p ŕennisation des emplois jeunes.
Quel est le discours que nous leur tenons lorsque nous travaillons avec eux ? é Identifiez les

besoins dans et autour de làassociation au sein de laquelle vous e tes salari  ́et d v́eloppez
avec les responsables, ĺus et techniciens, des r ṕonses pour avoir davantage de chances

que votre poste soit p ŕennis  ́ô . Et ils le font ! Il y a de vrais besoins. Ces cadres arrivent
tr`s vite a  e tre op ŕationnels. Par cons q́uent, il y a une augmentation quantitative et
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qualitative de làactivit  ́ au sein de làassociation, que ce soit un club ou un comit´
d ṕartemental.

Nous nous posons, cependant, la question suivante : si ces jeunes, recrut ś dans le cadre
du dispositif é emplois jeunes ô , qui ont b ń f́ici  ́ dàune solide formation et ont t́´

professionnalis ś, trouvent du travail a  làext ŕieur des associations qui les employaient, ou,
si, des employeurs nàarrivaient pas a  p ŕenniser des emplois, qui va r ṕondre a  ce(s)

nouveau(x) besoin(s) cr´́ (s) par les emplois jeunes ? Les salari ś qui restent ? Les
b ń v́oles ? Les associations vont-elles accepter làid é de é faire marche arri`re ô  par

rapport a  leurs nouvelles capacit ś ?

M. Jean-Luc SICARD
Lorsque la p ŕiode correspondant a  làaide allou é au titre du dispositif é emplois jeunes ô  est

termin é et que vous avez les effectifs, le montant des inscriptions et la qualit́  des
prestations qui ont augment ,́ vous avez logiquement des moyens financiers qui vous

permettent de passer a  un emploi stabilis .́

M. Michel BERNARD (Directeur De partemental de la Jeunesse et Sports de l,Aveyron
et de le gue  de partemental a  la vie associative [DDVA])
Je souhaite intervenir sur trois th`mes abord ś ce soir :

− une é petite r v́olution ô , non pas culturelle, mais é silencieuse ô  ;

− les strat ǵies d v́elopp és par des jeunes pour trouver de làemploi aujourdàhui [et quels
types de conseils leur donner ?] ;

− une nouvelle typologie entre associations.
 

 Premier point : la é petite r v́olution silencieuse ô . Elle est li é a  làarticulation entre emplois
jeunes et milieu rural. Lorsque làon dit é sport/emploi ô , il est important dàajouter un troisi`me

vocable : é d v́eloppement local ô . Dans les territoires ruraux existent beaucoup de petites
associations qui ne se seraient jamais lanc és dans la cr átion de postes dàanimateurs

sportifs, souvent plurivalents, sans làopportunit  ́du dispositif é emplois jeunes ô .
 Je rejoins ici les é acteurs dàinfluence ô  ou les é facteurs de succ`s ô , pr śent ś par Daniel

VAILLEAU, en insistant sur un facteur dàinfluence qui me semble tr`s important voire d ćisif:
le soutien effectif ou non de la collectivit  ́ locale a  làassociation employeur [càest

particuli`rement vrai en milieu rural]. On constate que nombre de collectivit́ s locales ne se
sont pas port és directement employeurs de jeunes en b´n f́iciant du dispositif é emplois

jeunes ô , mais ont voulu soutenir compl̀ tement làemploi cr´́  port  ́ par une association
sportive (sur la base dàun é emploi jeune ô ).
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 On voit bien toute la difficult  ́ quàont de petites associations sportives et des b ń v́oles
brutalement confront ś a  la fonction employeur, avec toutes les responsabilit ś que cela

implique. Dàou làimportance de làassistance technique.
 Des f d́ ŕations ont concu des assistances relay és au niveau d ṕartemental. Il y a sans

doute la  des mod`les a  t́udier. Quand làassociation de base et son (sa) pr śident(e) ne
peuvent pas, pour diff ŕentes raisons, jouer a  plein le ro le de é r f́ ŕent ô  aupr`s du jeune, il

est important que les f d́ ŕations, aux niveaux des comit ś d´partementaux et/ou des ligues
puissent jouer un ro le dàassistance technique, sachant que la DRDJS, le CREPS et les

DDJS tiennent d j́a , dans le cadre des plans de d´veloppement et/ou de formation, un ro le
dàaccompagnement. Mais les services d ćoncentr ś ne peuvent pas tout faire. Nous avons

besoin dàun trypto gue : DRDJS/DDJS/CREPS ù  Ligues/Comit ś d ṕartementaux - Clubs

sportifs employeurs. Cette é r v́olution ô  peut participer a  r áctiver des dynamiques locales.
 

 Deuxi`me point, les strat ǵies d v́elopp és. En Aveyron, nous ne parlons plus de é que te
du diplo me ô , quàil sàagisse dàun diplo me STAPS ou dàun brevet dàEtat dà́ ducateur sportif

(BEES) d ĺivr  ́par le minist`re de la Jeunesse et des Sports. Il faut e tre tr`s r áliste, et, en
me me temps, optimiste car nous percevons bien, pour des titulaires de diplo mes STAPS, par

exemple, que leurs comp t́ences sont recherch és au niveau du terrain et que les bonnes
formules consistent par exemple a  articuler cursus au sein des fili`res STAPS et brevets

dàEtat. Dans le cadre du partenariat d v́elopp  ́en Midi-Pyr´n és entre la DRDJS et làUFR
STAPS, je constate que nous nous orientons de plus en plus vers ce type de strat ǵies .

 Je suis assez optimiste pour des titulaires de licences ou de maıtrises STAPS. Cependant,
nous observons une autre difficult  ́ a  laquelle sont confront ś des usagers des directions

d ṕartementales de la jeunesse et des sports : Ce sont celles auxquelles sont confront ś
des jeunes qui ne sont pas pr śents dans des fili`res STAPS et qui viennent demander de

làemploi sportif ; ils sont en concurrence avec les t́udiants des fili`res STAPS et avec les
é emplois jeunes ô . Il y a la  un vrai probl̀ me. On en vient a  des concurrences quàil faut

arriver a  r ǵuler, a  arbitrer sur le terrain. Ce nàest pas simple du tout.
 

 Troisi`me point, sans doute a  làadresse des é puissances invitantes ô  (pour reprendre

làexpression de Pierre NICOLAS), Conseil R ǵional, CROS et Direction R ǵionale et
D ṕartementale de la Jeunesse et des Sports : on distingue de plus en plus, é sur le

terrain ô , les associations qui restent é de tradition ô  qui nàont pas du tout làintention de
recruter des emplois jeunes et plus largement des salari ś, dàassociations qui se sont

lanc és dans làemploi, dans la dynamique de làemploi.
 Dans les r f́lexions en cours pour d f́inir les priorit ś de financement 2001 ù  Etat et

collectivit ś territoriales-, je me demande sàil này aurait pas int ŕe t a  op ŕer des distinctions et
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a  dresser une typologie plus fine pour mobiliser les aides a  accorder, entre associations
sàinscrivant dans une dynamique de làemploi, et autres associations, qui restent dans un

é cadre traditionnel ô . Lorsque je dis cela, ce nàest pas pour é monter ô  les un(e)s contre les
autres, mais càest pour au moins distinguer deux dynamiques du b´n v́olat : des

é dynamiques traditionnelles ô  et des é dynamiques de d´veloppement ô  fond és sur
làemploi et qui g´n`rent dàautres r álit ś.

 

 M. Daniel VAILLEAU
 Il semble bien, quàavec les emplois jeunes, làon ait op ŕ  ́ un renversement. Auparavant,
cà́ tait le mouvement sportif qui t́ait demandeur dàune aide, vis-a -vis de la puissance

publique, pour se d v́elopper ; or, avec les emplois jeunes et plus g ń ŕalement les

politiques de làemploi dans làEurope enti`re, nous avons le sch´ma inverse. Ce nàest plus le
mouvement sportif qui est demandeur premier. Le dispositif é emplois jeunes ô  est un

dispositif avanc  ́par les pouvoirs publics qui ont demand  ́au secteur associatif dàinventer
des r ṕonses pour làinsertion de jeunes et pour le d v́eloppement a  partir dàune logique qui

ne soit pas quà́ conomique.
 Un renversement est, a  mon sens, op ŕ  ́qui donne au mouvement sportif, du point de vue

strat ǵique, un incontestable avantage. Saura-t-il sàen saisir et en faire un é atout
gagnant ô  ?

 

 M. Pierre NICOLAS
 Pouvez-vous pr ćiser un peu ?
 

 M. Daniel VAILLEAU
 Les pouvoirs publics ont interpelĺ  le é monde associatif ô  pour trouver des r ṕonses

novatrices afin de d v́elopper leur activit  ́et dàinventer des solutions dàemploi de jeunes. Les
pouvoirs publics ont dit, é nous vous aidons, a  condition que vous employiez des jeunes ô ,

càest un syst`me totalement diff ŕent de celui de la subvention ou des clubs demandent, par
rapport a  leur propre d v́eloppement dont ils d f́inissent eux-me mes les modalit ś, des

subventions pour aider a  d v́elopper leurs objectifs. Le sch´ma la  est totalement inverse. Je

suis convaincu que càest un des ĺ́ ments tr`s int ŕessants du dispositif é emplois jeunes ô ,
au dela  me me de sa r ússite quantitative.

 Toutes les politiques de làemploi d v́elopp és en Europe, proches ou non du dispositif
é emplois jeunes ô , confirment cette analyse. A un moment ou se pose la question des liens

sociaux, de là́ cart entre là́ conomique et le social, il semble bien que le secteur associatif et
sportif, le sportif en premier, apporte des r ṕonses nouvelles. Je crois quàon nàen a pas

suffisamment conscience–
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 M. Jean-Luc SICARD
 La n ćessit  ́ dàemplois dans le secteur associatif est r élle. Les besoins en emplois pr -́
existaient au dispositif é emplois jeunes ô . Lorsque làon dit quàil này a pas eu dà é effet

dàaubaine ô , je ne prends pas les termes é effet dàaubaine ô  dans un sens p j́oratif. Mais
pourquoi này avait-il pas de cr átion dàemplois ? Parce quàil này avait pas de moyens

financiers suffisants.
 A partir du moment ou làEtat propose des moyens financiers significatifs [peut-e tre me me

trop ĺev ś parce quàentre les aides de làEtat et celles des collectivit ś locales, arriver a
financer la totalit  ́ dàun poste peut poser question comme làa soulign  ́ madame

ETTORI– – ], quel(le) est le (la) pr śident(e) dàassociation qui, conscient(e) dàun besoin quàil

(elle) ne pouvait pas satisfaire faute de moyens financiers, ne va pas se dire, é au moins,
pendant cinq ans, jàaurai un emploi qualifi  ́et je serai tranquille ? ô . 

 Je ne suis pas du tout surpris que, dans le mouvement associatif, làoffre de financement des
emplois jeunes ait t́  ́accept é. Si làon vous propose de quoi vous payer ce dont vous avez

besoin... a  part si vous e tes masochiste, vous acceptez !–
 

 M. Andre  LAUR
 Le probl̀ me qui a t́  ́ pos  ́et qui reste essentiel est bien celui de savoir comment cela se

passera au terme des cinq ans. Des solutions seront trouv és parce que si ces emplois ont
t́  ́cr´́ s, cà́ tait parce que le besoin existait. Je ne suis pas, en revanche, trop optimiste sur

làid é consistant a  dire, é le jeune qui a t́  ́ recrut  ́ aura g´n ŕ  ́ des exc d́ents de
ressources permettant de payer ensuite son emploi ô  ; ce sera, certes, parfois le cas ; mais

je ne compte pas trop la -dessus !
 Par contre, la pression que le mouvement sportif associatif doit exercer sur làEtat et les

collectivit ś territoriales doit consister a  dire, é vous avez pris la responsabilit  ́ de nous
inciter a  embaucher des jeunes. Nous les avons form ś. Leur emploi est é rentable ô  pour la

soci t́  ́puisque, les associations sportives, notamment, concourent a  la mise en ç uvre de
missions de service public au profit de la jeunesse ; a  là́ cole, la formation intellectuelle est

d ĺivr é gratuitement. Alors pourquoi, pour là́ ducation sportive assur é par (et au sein des)

les clubs qui est aussi une n ćessit ,́ làEtat et les collectivit ś territoriales ne continueraient-
elles pas, au bout des cinq ans, a  trouver des formules-relais ? ô .

 Si une association sportive pouvait demander la feuille dàimpo ts sur le revenu des parents
qui viennent inscrire les gamins et faire payer la cotisation en tenant (pour part) compte des

revenus, je pourrais e tre dàaccord. Mais ce qui se produit r éllement dans des associations
sportives de masse, càest que des jeunes ne peuvent pas toujours payer le montant de

cotisations pourtant tr`s raisonnables. Des clubs sportifs les accueillent tout de me me, sans
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quàils ne payent la cotisation. Alors parler dàaugmenter les cotisations, je veux bien. Mais il
faudrait que nous puissions faire des diff ŕenciations que nous nàavons pas les moyens de

faire. De plus, serait-il souhaitable dàavoir des gens qui paieraient des montants de
cotisations diff ŕents ?

 Pour la p ŕennisation des emplois sportifs, il y a donc plusieurs solutions. Mais il faudra que
de làargent public continue dàe tre allou ,́ dàune facon ou dàune autre–

 

 M. Francis THOMAS (Office Municipal des Sports de Castres)
 Je suis enti`rement dàaccord avec vous. Cela confirme ce qui a t́  ́dit par M. VAILLEAU ; a
savoir que làon parvient a  des seuils en mati`re de licences. Il ne faut pas trop escompter sur

làarriv é de nouveaux licenci ś qui permettent dàembaucher et de payer des emplois jeunes.

 En ce qui concerne les regroupements dàassociations, nous en avons fait làexp ŕience a
Castres. Cela fonctionne. De petites associations qui nàont pas forc´ment les moyens

dàembaucher un salari  ́ peuvent le faire en se groupant ; dàautres structures comme des
Offices Municipaux des Sports peuvent aussi permettre dàembaucher des salari ś pour

assurer le soutien en mati`re de comptabilit ,́ dàadministration, de coordination ou de
recherche de partenaires.

 

 M. Francois GADBIN
 Le probl̀ me, càest que, lorsquàun jeune jusquàici b´n f́iciaire du dispositif é emploi jeune ô ,
va voir son poste p ŕennis ,́ il va rester au SMIC toute sa vie...

 

 M. Robert POIRIER
 Il est erron  ́dàassocier emploi jeune et SMIC. Le SMIC est la base sur laquelle làEtat calcule
le montant de làaide quàil alloue (98 000 F), mais beaucoup dàemployeurs d ṕassent la

r´mun ŕation au SMIC pour des emplois jeunes. Par ailleurs, des progressions de
r´mun ŕation sont parfaitement possibles et souhaitables.

 

 M. MARAVAL Andre  (Be ne vole dans une section karate )
 Des f d́ ŕations d ĺivrent des brevets f d́ ŕaux ; ces brevets sont-ils reconnus ou non pour

gagner de làargent ? Ce sont des gens qui se donnent pendant des ann és et des ann és.
Ils contribuent a  ouvrir des salles et a  amener des jeunes en comp t́ition, a  obtenir des

ceintures noires. Ils obtiennent des r śultats. Il faudrait savoir si làon peut faire quelque chose
par rapport aux titulaires de brevets f d́ ŕaux.

 Les f d́ ŕations sàengraissent. Cela leur permet aussi de cr ér des clubs, mais il này a
aucune reconnaissance en retour pour les titulaires de diplo mes sportifs f d́ ŕaux.
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 M. Laurent BELOT (Service sport et jeunesse de la mairie de Lavaur)
 Jàai beaucoup entendu parler de soutien des collectivit ś locales aux associations sportives

parties prenantes dans la cr átion d'emplois au titre du dispositif é emplois jeunes ô . On a
parĺ  dàutilit  ́ sociale. Les collectivit ś territoriales interviennent de diverses facons. Elles

interviennent ainsi aupr`s dàassociations qui participent a  la mise en oeuvre de dispositifs
comme le Contrat Educatif Local (CEL). Il y a la  mise en ç uvre de la logique dàutilit  ́sociale

dans le cadre dàun dispositif soutenu par làEtat.
 Làaspect p ŕenne tient ǵalement aux changements politiques, changements dà́ lus au sein

des clubs. La question sur laquelle il faut se pencher est : Comment g ŕer le poste pour le
p ŕenniser dans un contexte de changement(s) possible(s) ?

 Pour ma part, je suis titulaire. Me me si é mes ô  ĺus changent, je demeurerai titulaire ; quàen

est-il pour un emploi jeune qui est soumis a  des changements et a  des fluctuations de
comit ś directeurs ?

 

 M. Daniel VAILLEAU
 Sur la question relative aux qualifications exig és, je ne peux que renvoyer aux dispositions
ĺ gales et r ǵlementaires en vigueur. Làarticle 43 de la loi du 16 juillet 1984 modifi é

demeure me me, me me si sa r d́action issue de la loi du 06 juillet 2000, est un peu diff ŕente.
Làexigence dàun diplo me reconnu par làEtat perdure.

 Des textes dàapplication de la loi du 16 juillet 1984 ont, par ailleurs, reconnu des brevets
d ĺivr ś par des f d́ ŕations sportives, mais dans des limites strictes. Il faut dissocier les

qualifications d ĺivr és ou reconnues par làEtat faites pour garantir la s ćurit  ́et la qualit´
des pratiques assur és a  titre r´mun ŕ  ́ et donner a  tous les usagers la garantie que la

personne titulaire dàun diplo me dàEtat a toutes les comp t́ences requises pour un exercice a
titre r´mun ŕ .́ Les diplo mes f d́ ŕaux correspondent aux besoins internes de la f d́ ŕation.

Dans certaines conditions que des d ćrets pr ćiseront prochainement, il est probable que
des diplo mes f d́ ŕaux soient reconnus par làEtat (et constituent ù par syst`me de

reconnaissance- des ĺ́ ments de diplo mes dàEtat).
 

 M. MARAVAL
 Cela permet a  des f d́ ŕations de faire entrer des licenci ś et –  de làargent. Il serait bon quàil
y ait un retour sur des cadres.

 

 M. Pierre NICOLAS
 Vous exprimez une demande de reconnaissance.
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 M. MARAVAL
 Tout a  fait. Je pense que ce besoin de reconnaissance nàest pas sp ćifique aux arts

martiaux. Il concerne des moniteurs, des animateurs, etc. On parle de diplo mes
professionnels et de diplo mes non professionnels ; pourtant avec le BAFA ou le BAFD, qui

sont des diplo mes dàanimateurs de Centres de Vacances et de Loisirs, des diplo mes dits non
professionnels, leurs titulaires ont le droit dàavoir un salaire ainsi quàun contrat de travail.

 

 M. Thierry MAUDET
 Je vais r ṕondre tr`s bri`vement parce que nous disposons de peu de temps et que nous
sortons pour part du strict th`me de notre é RRS ô  de ce soir. Il y a dàabord, historiquement,

et encore a  làheure actuelle, distinction de traitement entre diplo mes sportifs et diplo mes de

làanimation socio-culturelle. Me me si la situation peut connaıtre dàimportantes v́olutions
dans les ann és a  venir, il nàen demeure pas moins quàavec un diplo me de làanimation

(socio-culturelle) ù  quàil soit professionnel [DEDPAD, DEFA, BEATEP] ou dit volontaire ou
non professionnel [BAFD, BAFA] ù  vous ne pourrez pas encadrer a  titre r´mun ŕ  ́ une

activit  ́physique et sportive au sein dàun club sportif et me me dàune association JEP.
 Deuxi`me point : il y a s ṕaration entre diplo mes dàEtat et diplo mes f d́ ŕaux. La s ṕaration

est, certes, moins marqu é depuis la mise en place de la proc d́ure dàhomologation de
diplo mes f d́ ŕaux par le minist`re de la Jeunesse et des Sports. Mais la é ligne de

fracture ô  entre les deux types de qualifications demeure ; dàautant plus que le Conseil dàEtat
a t́  ́amen  ́a  rappeler en 1999 avec fermet  ́le ro le et la place des qualifications d ĺivr és

par làEtat. Cette situation, je vous làai dit, connaıtra prochainement des v́olutions ; les
fronti`res seront peut-e tre moins t́anches ainsi que nous y invite, dàores et d j́a , le dispositif

de validation des acquis professionnels (VAP) [encore que, les conditions requises ù  5
ann és dàexercice professionnel- soient examin és avec la plus grande rigueur]. Je vous

invite, si vous le souhaitez, a  reprendre làattache de mes services (puisque vous y avez d j́a
t́  ́recu) pour des pr ćisions compĺ mentaires.

 

 M. Daniel VAILLEAU
 Concernant la p ŕennisation, une enque te a t́  ́ r ális é en septembre 1998 aupr`s des

maires des communes de plus de 3 000 habitants. Leur ont t́  ́pos és des questions sur les
emplois jeunes en leur demandant notamment ceux qui, pour eux, pr śentaient les

meilleures chances de p ŕennisation. Le sport est venu en deuxi`me position, alors que les
emplois jeunes impliqu ś dans làenvironnement, par exemple, arrivaient tr`s loin derri`re

làactivit  ́sportive.
 A cet ǵard, les ĺus sont assez proches dans leurs analyses de celles d v́elopp és par les

responsables dàassociation sur la question de la p ŕennisation. Le recours au dispositif
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é emplois jeunes ô  sàinscrit dans une logique de d v́eloppement. Il ne faut pas en avoir une
perception statique, mais une approche dynamique ; càest un nouveau pari, un nouvel enjeu

entre le jeune et le club qui làaccueille. Il y a contrat moral. Aucune promesse ne peut e tre
faite quant a  la p ŕennisation. Mais il est parfaitement r áliste dàaller plus loin en fonction des

ressources qui pourront e tre d ǵag és par làun et par làautre. Normalement, dans la r`gle du
jeu de làemploi jeune, tout est fait pour que le cadre soit clair. Si les donn és sont claires au

d ṕart, elles le seront aussi a  làarriv é.
 Par ailleurs, lorsque je disais que le mouvement sportif t́ait dans une position strat ǵique

favorable, vous le confirmez dans la plupart de vos interventions, la puissance publique
[Etat ; collectivit ś territoriales] ne pourra pas, a  làissue des 5 ans, laisser ce dispositif en

là́ tat ou il est actuellement. On sait que les premi`res r ṕonses qui ont t́  ́ apport és

montrent bien quàil y a une marge de manç uvre a  cet ǵard.
 Utilisons cet outil comme un moment fantastique pour montrer que le d v́eloppement est

chose possible et que làemploi est une valeur ajout é au travail des b ń v́oles. Nàessayons
pas de nous brider nous-me mes par des incertitudes, des angoisses, dont certaines certes

justifi és, mais qui ne doivent pas masquer cette dimension du d v́eloppement.
 

 Mme Nelly DEDIEU (Responsable du service des sports de Plaisance-du-Touch [31])
 Pour compĺ ter làintervention de mon coll̀ gue de Lavaur, je confirme quàa  mon sens, on a,

ce soir, beaucoup parĺ  dàemplois priv ś marchands et non marchands et peu dàemplois
dans le secteur public.

 Que vont devenir les jeunes recrut ś au titre du dispositif é emplois jeunes ô  dans le secteur
public (collectivit ś territoriales), qui ne r ússiront pas les concours de la fili`re sportive de la

fonction publique territoriale ?
 En là́ tat actuel, seuls les titulaires des concours des cat ǵories A, B ou C pourront e tre

titulaires dans la Fonction Publique Territoriale. Les é emplois jeunes ô  sont la . Ils existent.
Malheureusement, certains ne pourront peut-e tre pas obtenir les concours.

 

 M. Daniel VAILLEAU
 Personne ne peut avoir une r ṕonse unique et de port é g ń ŕale a  la r f́lexion que vous

d v́eloppez. Vous nàe tes cependant pas sans savoir que des ćhanges ont lieu et que des
propositions sont d´velopp és. Càest d j́a  le cas pour la validation des acquis professionnels

(VAP). Dàautres viendront.
 

 M. Pierre NICOLAS
 Càest davantage une inqui t́ude que vous avez exprim é.
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 Mme Nelly DEDIEU
 Càest une inqui t́ude parce que cela va e tre le cas de beaucoup de communes. Je crains

que ce ne soit un leurre, pour certaines, dàavoir embauch  ́ des jeunes, parfois en
remplacement dàune personne. Jàai peur pour ces jeunes, sàils ćhouent a  ces concours,

quàils ne se retrouvent sans grand chose.
 

 M. Francis THOMAS
 Je suis volontairement et fonci`rement optimiste par rapport aux jeunes recrut ś au titre du

dispositif é emplois jeunes ô , parce que, lorsquàune structure veut cr ér un emploi en
b ń f́iciant de làaide é emploi jeune ô , elle ne peut pas le faire comme ca. Il y a un comit  ́de

pilotage qui doit v ŕifier si cet emploi jeune est r él, sàil y a vraiment le besoin et sàil sera

p ŕennisable.
 Làemployeur, ensuite, devra faire en sorte dàembaucher le jeune correspondant au(x)

besoin(s) identifi (́s) et de ne pas se contenter de faire plaisir ou de vouloir compĺ ter son
q́uipe avec é un bon ĺ́ ment ô . Il devra donc embaucher celui (celle) qui, pour lui, est le

(la) meilleur(e) et, si possible, quelquàun qui soit issu du é monde associatif ô , qui a d j́a
rendu des services et qui puisse attester de ses comp t́ences.

 Normalement, si le comit  ́ de pilotage fait bien son travail et si làemployeur choisit le (la)
meilleur(e) possible, làemploi doit e tre p ŕennis  ́au terme des 5 ann és.

 

 M. Pierre NICOLAS
 Choisir le bon, càest compliqu  ́et parfois d ĺicat !
 

 M. No¨ l BRAVO
 Choisir le bon, càest bien. Mais sàil est bon– , il ne restera pas ! Et tant mieux. Cela voudra

dire que làon ne sà́ tait pas tromp ,́ que làon avait choisi le meilleur et quàon lui avait donn´
une tr`s bonne formation...

 Si pendant le temps ou il (elle) est la , il (elle) arrive a  dynamiser le club, il (elle) entre bien
dans les objectifs qui t́aient ceux de recrutement, de formation, dàencadrement, etc. et

quàau bout du compte sàil (si elle) sàen va, en ayant cr´́  les conditions pour que, derri`re lui

(elle), le poste soit p ŕenne, càest tr`s bien. Vous avez alors r ússi !–  Assez
paradoxalement–

 Cela ne nous fait absolument pas peur. Nous làacceptons dàembĺ e. Nous savons quàun
jeune qui arrive est plein de bonne volont .́ Il veut absolument r ússir. Il vous promet quàil

restera la  quinze ans–  Ce nàest pas vrai. Il le sait. Mais on le sait aussi ! Il va rester deux,
trois, quatre, cinq ans, càest tr`s bien. Quàil cr é le poste et que derri`re lui quelquàun dàautre

le prenne, càest la vie, càest normal !
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 M. Jean-Luc SICARD
 Càest aussi le probl̀ me de làoffre et de la demande. Quelquàun qui est pay  ́ au SMIC et
me me un peu plus et a  qui làon offre le double ailleurs, on lui aura mis le pied a  là́ trier, càest

cela le plus important. Ce nàest pas une personne que làon embauche, càest dàabord un poste
que làon cr é pour r ṕondre a  un (des) besoin(s) identifi (́s).

 Et puis lorsque le jeune part, il faut esp ŕer quàil ait de la m´moire et quàil se souvienne de
vous a  un moment donn .́ Je suis confiant–

 

 M. Philippe TRAVERS (Emploi jeune)
 Je suis salari  ́au sein dàun club important de badminton le Volant Club Toulousain (VCT).

 Jàai pris la suite dàune autre personne. Il me reste trois ans a  effectuer dans le cadre du
dispositif é emplois jeunes ô . Je me retrouve bien dans tout ce qui a t́  ́dit, dans làexpos  ́et

au travers des divers t´moignages.
 Ces trois ann és seront pour moi p ŕiode de formation et dàacquisition dàexp ŕiences

diversifi és grîce a  ce qui est propos ,́ grîce au é ch`que avenir ô . Cela aboutira peut-e tre,
comme indiqu  ́sur le contrat de travail, a  un é contrat a  dur é ind t́ermin é ô  prolong  ́au

dela  des 5 ann és. Nous allons tout faire, tout mettre en ç uvre, travailler dans une logique
de d v́eloppement pour p ŕenniser cet emploi. Quand je dis é nous ô , je pense dàabord

é je ô , parce que jàai parfaitement conscience de mes responsabilit ś en ce domaine.
 Puisque je travaillerai depuis trois ans sur ce poste, le quitter me ferait ù jàen suis sœr- tr`s

mal ; je suis persuad  ́ ù  ne màen voulez pas - que cela ferait ǵalement tr`s mal au club,
puisque lorsquàune personne exercant a  temps plein, qui a coordonn ,́ qui a eu des liens

avec les b´n v́oles, part, du jour au lendemain, cela peut d śtabiliser un club.
 Nous [ ĺus du club et moi-me me], nous sommes engag ś a  tout mettre en ç uvre pour aller

au dela  du terme de ces trois prochaines ann és.
 

 M. Pierre NICOLAS
 Concr`tement, quelle est la difficult  ́principale ?

 

 M. Philippe TRAVERS
 Concr`tement, càest le point financier sur lequel nous avons un ç il en permanence, car il

nous faut trouver des ressources nouvelles. Mais nous y travaillons avec volont́ . Nous
avons encore trois ans pour avancer.
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 M. Pierre NICOLAS
 Mme ETTORI vient de me dire en apart  ́: é il se pose la [bonne] question ; il va trouver la

solution ô –
 

 M. Philippe TRAVERS
 Nous comptons aussi sur les collectivit ś publiques [Etat ; collectivit ś territoriales], car il này

a pas que des solutions a  trouver sur les seuls fonds propres. Jàesp`re quàil y aura aussi des
é solutions externes ô  pour conjuguer toutes les ńergies et pouvoir p ŕenniser des postes.

 

 M. Daniel VAILLEAU
 Il y a des inqui t́udes par rapport au dispositif é emplois jeunes ô . On le percoit dans les

interventions dàemployeurs qui ont des responsabilit ś et de jeunes qui sàinterrogent sur leur
avenir. Mais comment peut-on ressentir autre chose que des inquí tudes a  partir du moment

ou làon est lucide ? Je làai exprim  ́ce soir a  maintes reprises. Tout le monde est lucide et se
rend bien compte que du fait de la soudainet́  des v́olutions et de la complexit  ́des enjeux

et des responsabilit ś li és a  un secteur en construction, personne ne peut savoir et se
mettre ex abrupto a  annoncer làavenir. Celui qui dit savoir est un menteur. On ne peut pas

savoir.
 Ce quàil faut faire, càest ne pas se renvoyer nos peurs les uns (vers) les autres ; nous nàen

sortirions pas. Par contre, il faut que nous nous renvoyions nos interrogations. Quelles sont
nos difficult ś ? Fragmentation des emplois, professionnalisation a  acqu ŕir, faiblesse des

ressources, complexit  ́des dispositifs... Il faut que nous nous mettions autour dàune table,
que nous fassions des liens pour r śoudre ces probl̀ mes et les traiter un par un.

 Si làemployeur est tout seul face a  un salari ,́ et si le salari  ́est tout seul face a  làemployeur,
ils peuvent parfois ne pas sàen sortir. Sàils vont chercher ailleurs des exemples et/ou des

appuis, ils é pourront rebondir ô . Nàayons pas peur de nos incertitudes– , essayons de les
comprendre, de les analyser et dàagir.

 

 M. Benoıt LEROUX (CTR rugby - Professeur de sport stagiaire)
 Je voulais vous faire part des tous premiers r śultats dàune enque te que M. MAUDET,

Directeur R ǵional et D ṕartemental de la Jeunesse et des Sports Midi-Pyr ń és/Haute-
Garonne, a demand  ́ aux Conseillers Techniques Sportifs (notamment aux CTR) et aux

pr śident(e)s de ligues et comit ś r ǵionaux de r áliser sur la p ŕennisation des emplois
jeunes, en prenant làattache directe des employeurs. Je viens, pour ma part, de terminer

làenque te aupr`s des clubs de rugby du d´partement du Tarn-et-Garonne. Voila  quelques
r śultats. Sur sept jeunes salari ś dans le cadre du dispositif é emplois jeunes ô  sur le

d ṕartement ù  jàai eu tous les employeurs au t ĺ́ phone ù  aucun ne percoit actuellement la
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p ŕennisation des emplois sur la base des seules ressources priv és au terme de làarre t du
subventionnement dàEtat et des collectivit ś locales. Un emploi jeune a t́  ́ embauch  ́ le

1er janvier 2000, les autres le sont pour la plupart depuis le d b́ut du dispositif.
 Autre cas de figure, un club de rugby màa clairement r´pondu, é tout va d ṕendre des

r śultats sportifs si là́ quipe fanion du club remonte en ĺite, nous p ŕenniserons ô –
 

 M. Andre  LAUR
 Quand jàentends dire quàun emploi peut d´pendre de la r ússite sportive de là́ quipe

premi`re dàun club, je ne suis pas choqu  ́outre mesure. Apr`s tout, dans toute entreprise
priv é, le maintien du niveau dàemploi d ṕend de la r ússite ou non de làentreprise. Càest la

r`gle commune a  toute structure situ é hors fonction publique ; làemploi tient a  la p ŕennit´

de làentreprise ou de làinstitution consid ŕ é. Personnellement, cela ne me choque pas. Par
contre, sàil se confirmait que sept jeunes aient t́  ́ recrut ś sous é statut emplois jeunes ô

sans quàaucun club nàenvisage la p ŕennisation comme possible, la , je serai inquiet et tr`s
d ću.

 Tout a  l'heure, jàai t́  ́provocateur en revendiquant là é exception sportive ô . Je crois que jàai
t́  ́excessif. Mais je làai fait volontairement pour lancer le d b́at. Je redis que si làon envisage

làapplication du droit du travail commun, sans le moindre am´nagement, au monde
associatif, nous aurons des d ćeptions en mati`re de p ŕennisation–

 

 M. Dominique BRETON
 Je voudrais rebondir sur ce que disait Daniel VAILLEAU tout a  l'heure, concernant làemploi et
la difficult  ́a  percevoir les v́olutions. Je crois que càest vrai pour làemploi tout court ; on est

incapable de dire quels seront les emplois a  dix ans. Il est, en cons q́uence, effectivement
difficile pour le sport de faire mieux.

 Concernant le d b́at autour des 14 millions de licences, nous sommes confront ś aux limites
dàaborder les choses globalement. Il faut aller dans le d t́ail pour constater que ces

14 millions ne correspondent pas aux me mes r álit ś sur toutes les f d́ ŕations. Certaines
ont vu leurs effectifs augmenter ; dàautres diminuer. Il y a eu parfois un ph´nom`ne de

é vases communicants ô . Sur quels ĺ́ ments ? Souvent sur làinnovation.

 Les f d́ ŕations qui ont t́  ́capables dàinnover, de trouver de nouveaux modes de pratiques
et de nouveaux modes de gestion, ont t́  ́celles qui se sont le plus d v́elopp és. Elles ont

t́  ́capables de recruter des salari ś qui ont concouru au d v́eloppement.
 Aujourdàhui, selon que làon sera capable ù ou non-, au sein dàune f d́ ŕation, de ses instances

d ćoncentr és, des clubs, dàinnover ou de ne pas le faire, des possibilit ś de d v́eloppement
et des possibilit ś de recruter de nouveaux salari ś seront mobilis és (ou non). Je pense, en

particulier, aux F´d ŕations de cano¨-kayak, de voile, de ski–  qui ont trouv  ́des voies de
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renouvellement des modes de pratiques, qui ont su é saisir la balle au bond ô , qui ont
d v́elopp  ́des strat ǵies en faveur du tourisme sportif et qui ont recrut  ́un nombre ĺev  ́de

cadres sportifs.
 

 M. Jean-Paul RIBAULT (Directeur de l,association Profession Sport Animation de la
Haute-Garonne [PSA 31])
 Ce soir, on a beaucoup parĺ  dàemploi, mais aussi beaucoup dàemplois jeunes. Il est
opportun de rappeler quàil này a pas que les emplois jeunes dans le secteur sportif. En tant

que directeur de Profession Sport Animation Haute-Garonne (PSA 31), je nàai pas recours au
dispositif é emplois jeunes ô  pour op ŕer la mise a  disposition de salari ś dans des clubs.

Profession Sport Animation Haute-Garonne (PSA 31) repr śente pourtant là́ quivalent de

50 salari ś a  temps plein. En novembre, il y avait 250 bulletins de paie.
 B ń f́iciaire du dispositif é emplois jeunes ô , il t́ait assez facile de d ǵager 25 000 F, et làon

avait un salari  ́a  temps plein ; ces 25 000 F sont mobilisables dans un seul club. On pourra
trouver 30 000 F, 40 000 F peut-e tre 50 000 F, mais on ne pourra pas trouver 150 a  190 KF

pour payer un temps plein. Il faudra donc mutualiser les r f́lexions et les moyens.
 Recourir aux services offerts par Profession Sport est une solution. Les groupements

dàemployeurs sont une autre solution ; mais il này a pas encore de convention collective du
sport. Il est donc assez d ĺicat de monter un groupement dàemployeurs et surtout les

collectivit ś territoriales (communes notamment) ne peuvent e tre membres dàun groupement
dàemployeurs. Si on veut travailler en partenariat avec une collectivit  ́ territoriale, cette

derni`re ne peut pas entrer dans un groupement dàemployeurs. Càest la  quàil va falloir
travailler pour trouver des solutions. Le droit du travail devra sàadapter aux nouveaux m t́iers

du sport.
 Juste une pr ćision pour les responsables du Tarn, il nàexiste pas dàassociation Profession

sport dans le Tarn. Mais PSA 31, en plein accord avec le directeur d ṕartemental de la
jeunesse et des sports du Tarn, a d ćid  ́ de d v́elopper ce dispositif dans le Tarn au

b ń f́ice des clubs et comit ś d ṕartementaux.
 

 M. Pierre NICOLAS
 Nous allons faire un rapide tour de table en demandant dàabord a  nos é t´moins locaux ô  ce
quàils retirent de cet expos  ́et des ćhanges qui làont suivi.

 

 M. No¨ l BRAVO
 Je percois bien làint ŕe t que tout le monde porte a  ces nouveaux emplois ; nous sommes
entr ś dans cette d´marche. Que les b´n v́oles soient menac ś par les professionnels ? Je
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ne le pense sinc`rement pas. Au contraire, les professionnels ont le plus grand besoin de
làintervention et des comp t́ences des b ń v́oles dans le vol a  voile.

 Les emplois jeunes ? Les jeunes zappent dans le sport ; ils zappent dans la vie. Il faut
làaccepter. Pour moi, ce qui est important dans làactivit  ́dont je màoccupe, est quàils fassent

le n ćessaire pour que làemploi soit p ŕennis  ́; on en aura toujours dàautres qui é viendront
derri`re ô . Càest aussi la vie de làassociation de former du monde.

 Je crois quàil faut e tre tr`s optimiste de ce co t -́la . Nous aurons toujours des ressources. Je
pense quàapr`s le dispositif emplois jeunes, il y aura dàautres actions soutenues par les

pouvoirs publics. Le mouvement sportif a grand besoin de professionnels qualifí s, car les
techniques v́oluent et les r ǵlementations sont de plus en plus difficiles a  maıtriser. Mais il

faut que ces professionnels sachent aider le é monde b ń v́ole ô , car càest celui-ci qui

continuera a  g ŕer longtemps encore la vie associative.
 

 M. Andre  LAUR
 Je retiens, pour ma part, que làemploi, sous toutes ses formes, a r ṕondu a  des besoins qui

t́aient r éls et quàil faudra bien, sous une forme ou sous une autre, continuer a  y r ṕondre.
 Jàai envie de terminer par une question qui fera peut-e tre làobjet dàautres d´bats làann é

prochaine : quelle place pour le sport a  là́ cole ?
 

 M. Jean-Luc SICARD
 Je voudrais rejoindre ce quàa dit M. BRAVO. Dans une association, le ro le des b´n v́oles ne

doit surtout pas disparaıtre ; làemploi ne nuit pas aux b ń´voles, bien au contraire. Mais,
quelque part, il modifie ´norm´ment les conditions dàexercice du b ń v́olat. Les b´n v́oles

doivent e tre beaucoup plus comp t́ents. Làavenir du b´n v́olat va passer par–  làemploi
qualifi .́ A part les toutes petites associations, je ne vois pas un club arriv  ́ a  200, 300 ou

400 licenci ś pouvoir continuer a  se d v́elopper sans avoir recours a  des professionnels
pour offrir une qualit  ́renforc é des services, de làaccueil–

 

 M. Daniel VAILLEAU
 Quelle que soit notre position dans le domaine du sport, que làon soit employeur, salari ,́

formateur ou acteur public (de làEtat, des collectivit ś territoriales), trois atouts sont a  ne pas
n ǵliger :

− la demande sportive a encore augment  ́;

− nous avons la chance dàe tre entre le social et là́ conomique, c'est-a -dire que nous
pouvons a  la fois solliciter des concours publics et d v́elopper la recherche de ressources
priv és sur les plans social et ćonomique ; nous avons les deux é entr és ô  pour pouvoir

nous d v́elopper ;



Les Rencontres Re gionales du Sport - » Sport et Emploi î - 7 de cembre 2000 49

− nous avons acquis, dans le domaine de làemploi, une exp ŕience au cours de ces dix
derni`res ann és, une exp ŕience qui est distincte de celle dàautres secteurs et que nous
devons valoriser.

A mon avis, jouons ensemble, respectons la r`gle [toute la r`gle], et nous gagnerons,...
ensemble–

Mme Jeanne ETTORI
Je voudrais redire la satisfaction que jàai dàe tre ici, en ma qualit  ́ de repr śentante de la
R ǵion, me me si le sport nàest pas làune des comp t́ences premi`res du Conseil R ǵional.

Nous travaillons au d v́eloppement du sport de facon coh ŕente et de plus en plus

intelligente parce que nous y r f́ĺ chissons beaucoup. En ce sens, jàappr ćie tout
sp ćialement les é Rencontres R ǵionales du Sport ô , parce quàil y a ´norm´ment dàapports,

beaucoup dà́ changes et au total une tr`s grande qualit  ́dà́ coute r ćiproque. Il est certain
que le partenariat Conseil R ǵional ù  Jeunesse et Sports ù  mouvement sportif- est

indispensable pour le d v́eloppement du sport en g ń ŕal et pour le d v́eloppement de
làemploi dans le sport en particulier.

Ce soir, des inqui t́udes dont je nàavais pas pleinement connaissance ont t́  ́ d v́elopp és.
La derni`re fois, nous avions parĺ  du b´n v́olat et nous avions abord  ́ le th`me de la

relation entre b ń´voles et professionnels ; cà́ tait parfois une inqui t́ude ; ce soir, il sàagit de
làinqui t́ude dà́ tudiants qui pr ṕarent des diplo mes, qui les obtiennent, et de ceux qui sont

b ń f́iciaires du dispositif é emplois jeunes ô  et qui nàont parfois pas le me me niveau de
diplo me, mais qui peuvent làobtenir sàils continuent a  se former–

Face a  ces inqui t́udes, je nàai pas de r ṕonse, aujourdàhui. Il est certain que nous devons
les prendre en compte pour une politique sportive concert é. Je suis favorable a  ce que

nous y travaillions ensemble.

M. William MITRANO
Je constate quàune fois encore cette é Rencontre R ǵionale du Sport ô  a tenu toutes ses
promesses en ce sens que les gens y ont particip  ́avec parfois beaucoup de passion. Càest

vrai que nous pouvons regretter quàil y ait eu beaucoup de questions et sans doute moins de
r ṕonses. Cela signifie simplement que nous traitons dàun sujet d ĺicat, qui v́olue

rapidement ; peut-e tre, dans le programme 2001 des é Rencontres R ǵionales du Sport ô ,
sous un autre titre, sera-t-il utile de revenir sur cette th´matique de làemploi dans le sport.

Je pense que ces rencontres sont vraiment tr`s fructueuses, me me si làon ne peut pas
r śoudre imm´diatement làensemble des probl̀ mes qui y sont soulev ś.
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M. Thierry MAUDET
En quelques points :

- Làemploi qualifi  ́et r´mun ŕ  ́: quel int ŕe t ?
Làemploi est facteur de d v́eloppement. Le consid ŕer dàabord comme une charge constitue

une erreur grave dàappr ćiation. Il est vrai quàil ne faut pas se tromper dans le recrutement. Il
me suffit de raisonner par rapport au propre service que je dirige. Si jàai des bons

professionnels, homme(s) et femme(s), càest un sacr  ́ facteur de qualit  ́ du service rendu
aux usagers et donc dàefficacit  ́des actions conduites. Si les professionnels sont bons, on

avance, on  d v́eloppe. Je sais alors pouvoir compter sur les int ŕess (́e)s, sur leur
engagement.

Un recrutement constitue toujours une forme de pari. La question est de savoir si càest un

pari raisonn  ́ et raisonnable. Est-ce un pur é effet dàaubaine ô  ? On peut quand me me
penser (certains diront esp ŕer) que dans le travail pr ṕaratoire pr ć d́ant làembauche, il y a

eu une r f́lexion effective . Il peut y avoir des dysfonctionnements. Les nier serait inexact. Il y
a des é effets dàaubaine ô . Mais on ne saurait construire des analyses fiables en les fondant

sur la seule prise en compte de perversions du syst`me.
La professionnalisation est essentielle. Une r ćente circulaire du minist`re du travail  làa

r ćemment rappeĺ e : é Il a sembĺ  initialement n ćessaire, pour une bonne compr h́ension
des questions a  traiter comme pour la mise en ç uvre des premi`res actions, de travailler,

dàune part, sur les questions relatives a  la qualit  ́ professionnelle des services cr´́ s et de
ceux qui les mettent en ç uvre, et, dàautre part, sur les probĺ matiques li és a  la construction

de là́ quilibre ćonomique des activit ś. Il apparaıt, aujourdàhui, de plus en plus clairement
que ces deux axes dàaction doivent converger pour que soit assur é la consolidation durable

des nouveaux services.
La p ŕennisation des activit ś d´pend, entre autres choses, de la professionnalisation, qui

conditionne la qualit  ́des services rendus et, par cons q́uent, leur conformit  ́aux besoins
exprim ś par les usagers et les clients–  

– La professionnalisation peut e tre d f́inie comme làensemble des d´marches et des actions
qui permettent de maıtriser une activit  ́et de la faire reconnaıtre comme un m t́ier ainsi que

la possibilit  ́pour une personne dàacqu ŕir des savoir-faire.

Aussi doivent e tre d´velopp és simultan´ment la qualit  ́ du service rendu, la qualification
des salari ś, la reconnaissance des nouveaux emplois–

–  Les structures locales devront ´galement e tre encourag és a  prendre làattache des te tes
de r śeau signataires dàaccords cadres desquels elles sont adh ŕentes. En effet, dans le

cadre de conventions de promotion de làemploi nationales que la DGEFP a conclues avec
certaines de ces te tes de r śeaux, celles-ci se sont engag és a  r áliser des travaux sur la

p ŕennisation des activit ś et des emplois cr´́ s dans le cadre du programme–  ô
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- La connaissance des r álit ś de làemploi sportif en Midi-Pyr ń és :

Cette connaissance a t́  ́tr`s notablement am ĺior é depuis un peu plus de 2 ans et demi
sur la base de d´marches tr`s volontaristes men és par la DRDJS : Plaquette é Làemploi

sportif r´mun ŕ  ́ en Midi-Pyr ń és ô  (d ćembre 1999) ; Contribution a  là́ laboration du
Sch´ma de Services Collectifs du Sport (SSCS) : é Le sport en Midi-Pyr ń és : t́at des

lieux, atouts et ambitions ô , (17 d ćembre 1999. Rapport et CD Rom) ; é Rencontres
R ǵionales du Sport [é Sport et b ń v́olat ô  19 octobre 2000 ; é Sport et emploi ô  7

d ćembre 2000] ô  ; partenariats d´velopp ś avec le CARIF/OREF, avec le CNFPT
(Messieurs SEGUIN et DEMAUGE) et avec làuniversit  ́(Monsieur BAYEUX).

Il faut, cependant, aller encore plus loin pour d t́enir une connaissance la plus exacte

possible de nature a  cr d́ibiliser les actions engag és.

- Les emplois jeunes :
Vous avez souhait  ́ lors de vos interventions beaucoup vous exprimer sur la mise en ç uvre

du dispositif é emplois jeunes ô . Càest la  une dimension importante ; il này a, cependant, pas
que ce seul dispositif. Pourquoi parlons-nous autant des emplois jeunes ? Parce que :

* Plus de 1 000 emplois jeunes a  fin novembre 2000 dans le domaine du sport en Midi-
Pyr ń és, dont environ 80 % dans les associations ; càest un chiffre tr`s significatif. Dàautant

quàil sàagit de salari ś a  temps plein (ce que nà́ taient pas/ne sont pas, pour la grande
majorit ,́ les professionnels techniques du sport).

* 98 000 F par an pendant cinq ans, càest un montant que làon nàavait jamais connu !
Ce sont des ĺ́ ments importants. Jean-Pierre BERTIN (de la DRDJS Midi-Pyr ń és/Haute-

Garonne) participait tr`s r ćemment a  une r únion de travail au minist`re de la Jeunesse et
des Sports. Des informations ont t́  ́ apport és a  cette occasion. Il ne sàagit pas a

proprement parler dàun scoop. Le Gouvernement devrait, dans les jours a  venir, annoncer un
dispositif compĺ mentaire de làactuel dispositif é emplois jeunes ô . Mais tant en termes de

montant de làaide que de dur é ou de types de b ń f́iciaires, le ù nouveau- programme
nàaurait pas la me me ampleur que làactuel dispositif é emplois jeunes ô . Lors du conseil

interminist ŕiel du 5 octobre 2000, madame Martine Aubry a ´voqu  ́ quelques pistes

dà́ volution pour les emplois jeunes, non encore rendues publiques.
La question de làemploi qualifi  ́ et r´mun ŕ  ́ se posait, se pose et se posera, dispositif

é emplois jeunes ô  ou non. Le dispositif é emplois jeunes ô  acc ĺ̀ re le processus et donne
des opportunit ś, mais la question de la professionnalisation, c'est-a -dire du recours a  des

comp t́ences pour favoriser le d v́eloppement, est permanente.
Il est vrai que toutes les associations nàont pas les me mes ambitions ; toutes les associations

ne se situent pas au(x) me me(s) stade(s) de d v́eloppement. Pourtant, chaque fois, le
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raisonnement est : é les associations ô , é le sport ô . Làemploi jeune salari  ́ dàun club de
volley-ball nàest-il pas dans une situation totalement identique a  celui dàun salari  ́dàun club

de tennis ? Peut-e tre. Mais est-ce bien si sœr ?
Si le professionnel est bon, il agira efficacement pour le d v́eloppement de la structure. Quid

dans cinq ans ù  Oui ù  Quàest-ce que tu as fait ? Aides-toi, le ciel tàaidera. Donc demandes-toi
aussi ce que tu peux faire pour ta patrie ; demande-toi aussi ce que tu peux faire pour ton

club, pour le d v́elopper, pour augmenter le nombre de ses adh ŕents et pour d v́elopper les
champs dàintervention de làassociation–  Sinon, tu tàes un peu plant  ́!. Toi et les

responsables de làassociation, 5 ans apr`s. Vous ne devrez pas en e tre au me me point de
d v́eloppement. La professionnalisation aurait alors t́  ́inutile.

- Les licences :
Jàentends fr q́uemment, ce soir encore : é Il y a baisse du nombre de licences. Nous avons

atteint un seuil qui ne pourra e tre d´pass  ́! ô . Càest inexact ! Il này a pas stagnation du
nombre de licences en France. Il y a actuellement pr`s de 14 millions de licences. Les

travaux que jàai conduit et tr`s largement diffus ś montrent que ce sont 670 000 licences en
Midi-Pyr´n és. Certes, nous constatons une sorte de plafonnement depuis quatre ans, oui !

Mais pour 2000 [les chiffres seront publi ś par la DRDJS en avril 2001] il devrait y avoir
nouvelle hausse. Il est certaines pratiques sportives qui en Midi-Pyr ń és màinqui`tent, leur

croissance se r v́`le tr`s insuffisante càest vrai ! Quand on y regarde de pr`s, certaines
pratiques sportives f d́ ŕales aujourdàhui stagnent, y compris malgr  ́ le recours a  des

professionnels.
En revanche, il est dàautres pratiques qui se d v́eloppent et de facon forte et rapide. Il y a,

certes, làinfluence des technologies. Il y a aussi des disciplines qui r f́ĺ chissent aux
dimensions ´ducatives, organisationelles, manag ŕiales. Et souvent et plus simplement aux

modalit ś dàaccueil et de fid ĺisation ù notamment des plus jeunes- dans les clubs–  Càest
important, les professionnels ont la  un ro le cĺ  a  tenir.

- Le d v́eloppement :

On parle de d v́eloppement sportif. On ne peut pas faire là́ conomie de la r f́lexion sur les

conditions ù et contraintes- ćonomiques du d´veloppement dans les APS. Qui paye ? Le
contribuable ou làusager ? Le contribuable et làusager selon la formule mixte propos é ? Ce

qui pour moi est essentiel, càest làacc`s a  la pratique sportive. Il ne faut exclure personne de
làacc`s a  la pratique. Mais si quelquàun peut payer 3 000 F et si une autre personne ne peut

payer que 200 F, la soci t́  ́ ne doit-elle pas r f́ĺ chir sur les modalit ś dàorganisation, de
r ǵulation et de promotion pour que làacc`s aux pratiques soit le plus large possible. Il faut,

sans doute, sàinterroger sur des syst`mes diff ŕenci ś de prix, de montants des cotisations.
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Sinon les clubs auront sans doute des difficult ś a  y arriver. Ou alors, on inverse. On dit : le
contribuable doit assumer làint´gralit  ́de la charge. é Nous sommes capables de proposer

un service public int´gral et gratuit du sport ô .
Lors de la derni`re RRS, é Sport et b ń´volat ô , Alain GUETIERE avait tr`s judicieusement

pos  ́les termes du probl̀ me. Les travaux sur le financement du sport men ś depuis pr`s de
10 ans par Dominique CHARRIER soulignent que les budgets des collectivit ś locales

allou ś au sport au cours des dix derni`res ann és ont t́  ́ assez stables, voire ont connu
des r ǵressions, me me si la situation semble se r t́ablir depuis peu. En 1998, derni`re

ann é connue, les budgets sportifs des collectivit ś territoriales francaises ont globalement
augment  ́ de 3,5 % en francs constants, estime la derni`re v́aluation du CEMIS (UFR

STAPS de Caen) men é a  la demande du minist`re de la Jeunesse et des Sports dont les

r śultats seront pr śent ś lors dàun prochain colloque, a  Caen, le 14 d ćembre 2000.
Etudi ś par groupes de collectivit ś, tous les budgets sportifs sont en hausse :

- 7 796 millions pour le groupe des 100 premi`res villes : +2,3 %
- 4 392 millions pour les 223 autres villes de plus de 20 000 habitants : + 2,6 %

- 2 331 millions pour les conseils g´n ŕaux : +11,2 %
- 862 millions pour les conseils r ǵionaux :+ 12,8 %

soit un total de pr`s de 15,3 milliards pour ces quatre groupes. Làenque te ne portait pas
sur les villes de moins de 20 000 habitants.

Il faudra bien parler de mixit  ́des financements et de redistribution des financements entre
types de pratiques spectacle et de masse. Je pense, en tout cas, que nous sommes tous

collectivement appeĺ s a  ce que Daniel VAILLEAU qualifiait dàexercice de lucidit  ́collective.
- La capacit  ́dàadaptation :

Je crois beaucoup a  la capacit  ́dàadaptation du mouvement sportif ; comme vous, jàen suis
issu. Les responsabilit ś que jàai exerc és et celles que jàexerce aujourdàhui, les travaux que

jàai men ś, les ćhanges que jàai eus màont convaincu des v́olutions intervenues et de
celles en cours. Il est des clubs et/ou disciplines qui ont ´volu  ́de facon radicale depuis une

dizaine dàann és. Certaines se sont é cass  ́ la figure ô . Mais dàautres ont r éllement
d v́elopp  ́des pratiques et des approches totalement novatrices.

Les questions suivantes se posent :

− Le management des comp t́ences ; càest clair, càest un enjeu. Comment saurons-nous
faciliter la mobilisation de comp t́ences diversifi és autour des responsables associatifs ?
On ne sait pas encore bien le faire.

− La mutualisation. Si làon veut p ŕenniser de nombreux emplois, il faudra bien se mettre a
plusieurs associations autour de la table, soit plusieurs appartenant a  la me me discipline,
soit plusieurs sur un territoire local pertinent. Un club de Midi-Pyr ń és ayant 63 licences [en
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moyenne] et un budget de 96 KF ´prouvera, en effet, seul, bien des difficult ś pour
p ŕenniser–

− La formation : les formations propos és doivent e tre un peu plus transversales. Les
r f́lexions men és sur ce th`me sont sur le point de d´boucher.

Je voulais souligner, puisque nous sommes a  la fin du cycle 2000 des é Rencontres
R ǵionales du Sport ô , que nous, DRDJS Midi-Pyr´n és/Haute-Garonne, r áliserons,

courant janvier 2001, avec le CROS et le Conseil R ǵional, un bilan approfondi de ces
rencontres. Aussi, avons-nous besoin de recueillir vos r áctions sur làaction que nous

menons depuis 2 ans.

Nous travaillons sur les enjeux. Nous entendons continuer a  travailler sur les enjeux. Nous
souhaitons que vous nous fassiez part de vos attentes en mati`re de strat ǵies a  mener.

Faut-il, localement, inventer des dispositifs dàaide aux formations sportives ? Faut-il cr ér
des syst`mes de bourses pour que les formations soient moins ch`res ? Faut-il, dans les

ann és a  venir, cr ér des emplois de conseillers techniques f d́ ŕaux pour des disciplines
qui ne b ń f́icient pas du concours de cadres dàEtat (DRDJS) ? 70 cadres techniques

sportifs [dàEtat- DRDJS-] en Midi-Pyr ń és, 34 disciplines qui en b´n f́icient donc, plus du
double qui nàen ont pas.

Il y a des interrogations. Nous avons besoin de recueillir vos analyses. En tout cas, me me si
cela a t́  ́ un gros travail pour nous, croyez bien que làensemble de mon service et les

partenaires qui participent a  làorganisation de ces é RRS ô  vous sont redevables de ce que
vous avez su nous apporter tout au long de làann é 2000.

M. Pierre NICOLAS
Il me reste a  vous remercier de làint ŕe t que vous avez port  ́ a  cette é RRS ô  et de la
conviction que vous avez mis dans toutes vos interventions. Je vous convie au buffet et– a  y

poursuivre les ćhanges.


